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ASSEHBUCE NATIONALE. 

Il a encore fallu aujourd'hui deux scrutins pour la no-

mination des trois derniers membres de la Commission 

de permanence. Au premier scrutin, le nombre des vo-

tans était de 498; majorité absolue, 250. M. Combarel 

de Leyval a obtenu 265 suffrages ; M. Garnon, 255 ; M. 

Grévy, 248; M. Chambolle, 225; M. Bixio, 213 ; M. Fré-

my, 131 ; M. Benjamin Delessert, 110. M. Combarel de 

Leyval et M. Garnon, ayantobtenula majorité absolue, ont 

été proclamés membres de la Commission. Au second 

scrutin, la lutte s'est engagée entre M. Chambolle et 

M. Grévy. Il y avait 517 votans ; majorité absolue, 

259. M. Chambolle l'a emporté sur son concurrent; 

il a obtenu 262 voix , tandis que M. Grévy n'en a 

réuni que 240. En conséquence, M. Chambolle a été 

proclamé membre de la commission de prorogation, qui
? 

après le plus laborieux des enfanieuiens, se trouve ainsi 

uétkiiiivement complétée et composée des vingt-cinq re-

préseutaus dont les noms suivent : MM. Odilon Barrot, 

Jules de Lasieyrie, Monet, le généra! de Saint-LViest, le 

général Ghangarnier, d'Olivier, Berryer, Alfred Nette-

niPiit, Molé, le général Lauristou, le général de Lamori-

c'ere, Beuguot, de Mornay, de Montebello, Lespinasse, 

Greton, le général Bulhières, Vesin, de Laborde, Casi-

mir Périer, de Crouseilhes, Druet-Desvaux, Combarel de 

Leyval, Garnon et Chambolle. 

Pendant ces deux scrutins, le bruit s'était répandu que 

j,?
8
 interpellations allaient être adressées au ministre de 

» intérieur au sujet d'un article publié hier par un journal 

™ soir , et qui avait causé une assez vive émo-
l
'ûn dans l'Assemblé. On annonçait que l'initiative de 

ces interpellations serait prise par M. Napoléon Bona-

parte. Un peu plus tard, on a prétendu, sans doute en 

Mémoire de la récente affaire du journal le Pouvoir, que 

e point d'interrogation serait posé par M. Baze. Mais M. 

aze n'est monté à la tribune que pour désappointer les 

curieux en adressant une question de fort peu d'intérêt à 

att ,
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 du commerce ; et c'est eu vain qu'on a 
tendu M. Napoléon Bonaparte. Toutes ces rumeurs se 

ont atïaiblies, quand on a vu s'éloigner M. le ministre de 
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sltion
 a été soutenue par MM. Berryer et Be-

înin , îy ' et combattue par M. Corne et par M. le 
'"stre du commerce. Mais c'est surtout entre le mi-

tre et le rapporteur que le débat s'est animé et qu'il a 
"^me atteint, --

nistre da commerce. Mais il ne s'ensuivait pas qu'il fût 

autorisé à demander soit la fermeture d'une des écoles, 

soit la réduction du nombre des élèves jusqu'à concurren-

ce d'un cinquième. M. Berryer a cependant insisté avec 

chaleur;il acité des documens officiels tendant à démon-

trer que nombre de jeunes gens, sortis de ces établissemens, 

n'avaient pu réussir à se faire dans l'industrie une position 

suffi amtuent lucrative; mais le sens etla portée de ces do-

cumens ont été contestés par M. Dumas. M. Berryer a, 

en outre, cherché à établir, après M. Benoist-d'Azy, que 

l'instruction donnée aux élèves des écoles des Arts-et-

Métiers avait un caractère trop élevé et trop théorique ; 

qu'elle était de nature à leur inspirer des espérances chi-

mériques ; et, qu'en fin de compte, au lieu de leur être 

utile, elle devenait pour la plupart d'entre eux la source 

des plus cruelles déceptions. Mais quel est l'enseigne-

ment qui ne provoque pas les mêmes objections? Quel est 

le collège dont tous les élèves arrivent à se créer dans le 

monde une situation en rapport avec l'éducation qu'ils 

ont reçue? Quelle est l'Ecole spéciale qui mène 

infailliblement au grade d'ingénieur en chef ou au 

bâton de maréchal de France? Faut-il donc, par 

ceia seul que l'instruction ne profite pas à tous les 

jeunes gens, supprimer le3 collèges et les écoles spé-

ciales? Telle est pourtant la conséquence extrême à la-

quelle on aboutirait eh poussant jusqu'au bout le raison-

nement de MM. Berryer et Benoist-d'Azy. A coup sûr, les 

deux honorables membres reculeraient devant cette con-

séquence. L'Assemblée, du reste, n'a pas voulu les met-

tre en situation d'avoir à reculer, car elle a rejeté à une 

majorité considérable, 281 voix contre 210, la réduction 

proposée par la Commission du budget. 

Les derniers chapitres du budget du ministère de l'a-

griculture et du commerce ont été votés rapidement, 

sans autre incident qu'un court échange d'observations 

entre le ministre et le rapporteur au sujet des frais d'en-

tretien des établissemens thermaux. Contrairement à nos 

prévisions, il n'y a pas eu de bataille hippique à l'occa-

sion du projet de loi relatif au haras de Saint-Cloud, 

dont la discussion, ajournée hier, a eu lieu immédiate-

ment après l'adoption du budget de l'agriculture et 

du , commerce ; mais , en revanche , l'Assemblée s'est 

fort égayée d'une sorte de pastorale qu'est venu lui 

débiter, à ce propos, M. le général de Grammont. 

L'honorable membre, qui est un homme fort con-

sciencieux , a été hier à Saint-Cloud. Il a visité le 

haras et ses dépendances; il a vu, pour parler son 

langage, les choses dans leur nudité ; il nous a au-

jourd'hui raconté ses impressions en véritable poète. 

M. le général de Grammont trouve que l'air est très 

pur à Saint-Cloud , que les foins y sont excellens, 
que l'eau y coule en abondance, enfin que c'est une 

résidence délicieuse. Quant aux étalons de race arabe, 

ils y prospèrent si bien, et leurs produits y acquièrent 

des formes si robustes, si musculeuses, qu'un amateur 

disait en les voyant : « Voilà de véritables chevaux d'om-

nibus. » Le beau compliment pour des étalons pur sang? 

M. de Grammont avait cependant conça certaines inquié-

tudes; il craignait que ces types régénérateurs ne fussent 

pas assez occupés; mais les belles jumens de Paris le 

rassurent à ce sujet... L'Assamblée n'a pu résister à ce 

dernier trait. Aussi après quelques mots de MM. de La-

moricière et Vavin, le projet de loi qui portait ouverture 

d'un créîit de 29,560 francs pour l'entretien du haras 

pendant l'année 1850 a-t-il été adopté au scrutin par 

519 voix contre 27 sur 546 votans. 

Dans le courant d i !a séance, l'Assemblée est revenue 

sur le clupiti'o 19 du budget des cultes, qui avait été ré-

servé par suite du renvoi à la Commission d'un amende-

ment de Mil. Jules de Bességuier, Poujoulat et le géné-

ral de Lamoricière. L'amendement tendait à l'ouverture 

d'un crédit de 25,200 francs pour la création de quatorze 

nouvelles succursales en Algérie. La Commission n'a re-

connu l'utilité du crédit quejusqu'à concurrence de 16,200 

francs ; et elle a proposé de réduire à neuf le nombre des 

nouvelles succursales à établir. M. Jules de Rességuier a 

insisté pour i'ado ption de l'amendement dans sa forme 

primitive ; mais l'Assemblée s'en est tenue aux conclu-

sions de la Commission du budget. 

Demain, discussion du budget des travaux publics. 

Deux propositions ont été déposées sur le bureau du 

président. La première, émanée de l'initiative de trois 

membres de la gauche, MM. Arnaud (del'Ariége), Détours 

et Th. Bac, est ainsi conçue : « L'Assemblée législative, 

considérant que contrairement aux intentions qui l'ont di-

rigée et au but de simple réglementation qu'elle s'était pro-

posé, l'application de la loi électorale votée par elle le 31 

mai dernier, a profondément altéré le suffrage universel, 

et voulant donner satisfaction aux plaintes légitimes da 

plusieurs millions de citoyens dépouillés de leurs droits, 

adopte la résolution suivante : « La loi électorale du 31 

mai dernier est abrogée. Les listes confectionnées par 

suite de cette dernière loi sont annulées. La loi du 27 

mars 1849 est remise en vigueur. » 

La seconde proposition, qui a pour auteurs MM. de 

Goulard, Chassaigne, Moulin, de Chazelles, Tron, Des-

maroux, Mathieu, Bodet et Girot-Pouzol, porte que l'in-

demnité attribuée aux représentans du peuple, en vertu 

des art. 38 de la Constitution et 96 de la loi électorale, 

sera réduite de moitié pendant la durée de la prorogation. 

Cette disposition ne serait point applicable aux membres 

de la Commission de permanence. 

Ces deux propositions ont été renvoyées à l'examen de 

la 12° Commission de l'initiative parlementaire. 

a un certain moment, un remarquable de-

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 19 juin. 

CONCESSION ADMINISTRATIVE. — APPRÉCIATION DES ACTES DE 

CONCESSION. — RÈGLEMENT D'USINE. — TRAVAUX ORDON-

NÉS OU AUTORISÉS PAR L'ADMINISTRATION. — DEMANDE 

EN DESTRUCTION. — INCOMPÉTENCE DE L' AUTORITÉ JUDI-

CIAIRE. 

I. L'autor ité judiciaire est incompétente pour connaître de la 
demande en destruction de travaux ou ordonnés ou simple-

ment autorisés par l'administration lors du règlement d'une 
min*. 

II. La même autorité est également incompétente pour appré-
cier des HCtes de concession administrative en vertu des-
quels on se prétend propriétaire d'un canal alimenté d'eau 
vive, et sur lesquels on se fonde pour demander des dom-
mages et intérêts en raison du préjudice souffert par suite 
de l'établissement d'une usine. 

III. Mais une fois la question préjudicielle de concession ad-
ministrative vidée, c'est à l'autorité judiciaire qu'appar-
tient l'appréciation des dommages causés aux propriétés 
riveraines, par les travaux ou ordonnés ou simplement 
autorisés, comme conséquence de l'établissement d'une usine. 

IV. On ne peut modifier, par des conclusions posées devant 
le Tribunal des conflits, les termes d'un acte d'appel contre 
lequel le conflit est élevé. (Résolu implicitement.) 

Ces questions importantes se sont présentées dans les 

circonstances suivantes : 

Le bieur Hoppenot, propriétaire du moulin de Eouchy, 

situé sur la Haute-Seine, aux environs de Troyes, cons-

truisit, il y a deux a iS, aux termes formels de l'ordon-

nance qui lui avait permis d'élever son moulin, un dé-

versoir, au point où la Seine se bifurquait pour alimen-

ter un canal dit de Fouchy, aboutissant à la rive gau-

che. Ce déversoir eut pour effet immédiat de priver le 

canal d'une partie des eaux qui servaient à l'irrigation 

des prés environnant le canal de Fouchy, qui appartien-

nent aux hoppices civils de Troyes. Ceux-ci se préten-

dant propriétaires, en vertu de lettres-patentes de 1676, 

du canal de Fouchy et des eaux vives qui l'alimentent, 

assignèrent le sieur Hoppenot devant le Tribunal civil de 

Troyes, pour le faire condamner, au principal, à la des- | 

traction du déversoir par lui établi, et aubsidiairement à 

leur payer 200,000 fr. de dommages-intérêts. Le sieur 

Hoppenot ayant excipé des ordres de l'administration 

auxquels il avait été forcé d'obéir et contesté la préten-

tion de propriété que les hospices de Troyes tiraient des 

anciens arrêts du Conseil du roi de 1676 ei années suivan-

tes, le Tribunal de première instance s'est déclaré incom-

pétent, soit pour apprécier les anciens actes de conces-

sion qui émanaient du roi en son conseil, soit pour ordon-

ner la suppression des travaux prescrits au sieur Hoppe-

not dans son ordonnance d'autorisation. 

Ce jugement fut frappé d'appel devant la Cour de Pa-

ris, où les demandeurs maintinrent leurs conclusions 

primitives. Sur cet appel, le préfet de l'Aube a élevé 

le conflit. 

Dans l'état de la cause, le Tribunal des conflits avait à 

juger la question de savoir à qui de l'autorité adminis-

trative ou de l'autorité judiciaire il appartient de statuer 

sur la demande en démolition de travaux présents ou au-

torisés par l'administration et d'interprétation des actes 

anciens de concession sur lesquels les hospices de Troyes 
fondaient leur prétention à la propriôtô dos eaux, et du 

canal de Fouchy. 

A l'audience du 19 juin, l'avocat des hospices a de-

mandé, par des conclusions formelles, qu'il lui fût donné 

acle de ce que l'appel des hospices n'avait pour but que 

d'obtenir le renvoi des parties devant l'autorité adminis-

trative « préalablement à toute décision et tous moyens 

réservés. » 

D!aprèsles termes du jugement du Tribunal de Troyes, 

disait l'avocat des hospices, l'autorité judiciaire s'est re-

connue incompétente pour ordonner quelque travail que 

ce soit modifiant les ouvrages exécutés par le sieur Hop-

penot dans l'intérêt de son usine, la compétence du Tri-

bunal, telle qu'elle est reconnue, se borne à prononcer 

des dommages et intérêts pour réparation du préjudice 

que pourront éprouver les hospices ; or, ce dommage 

est variable, car il consiste dans l'obstacle apporté au li-

bre arrosage de la propriété dea hospices. La réparation 

d'un tel dommage est annuelle, car le dommage suit la 

température des saisons. Dans les années pluvieuses, il 

est nul ; il est très considérable dans les années sèches. 

Les hospices ont intérêt à faire ordonner des mesures 

qui assurent l'arrosage de leur propriété, et c'est à i'au-

torité judiciaire plutôt qu'à l'autorité administrative , 

qu'ils oat à adresser cette demande, sauf à faire préala-

blement résoudre par l'autorité administrative toutes les 

questions qui tiennent au régime des eaux. 

M' Bourguignat a combattu les nouvelles conclusions 

des hospices comme non-recevables, et il a soutenu le 

bien jugé du jugement du Tribunal eivil de Troyes. M. 

Cornudet, remplissant les fonctions du ministère public, 

a été également d'avis qu'on écartât les conclusions nou-

velles des hospices, car il s'agit de la validité de l'arrêté 

de conflit tel qu'il a été élevé contre l'acte d'appel ; les 

hospices de Troyes ont à se reprocher d'avoir signifié un 

acte d'appel trop étendu. 

Au surplus, c'est à l'administration , qui a la police et 

le règlement des cours d'eau, que les hospices civils de 

Troyes doivent s'adresser pour l'aire reconnaître quel vo-

lume d'eau leur est nécessaire, et en assurer le libre 

passage sur le déversoir établi par le sieur Hoppenot. 

Au fond, et dans l'état où était l'affaire lorsque le pré-

fet a élevé le conflit, l'arrêté préfectoral est parfaitement 

fondé. 

Lorsque dans son droit de police et de réglementation 

des eaux, l'autorité administrative a ordonné un travail 

quelconque en lit de rivière, l'autorité judiciaire est in-

compétente pour en ordonner la destruction. L'autorité 

administrative est également toute compétente pour in-

terpréter les actes anciens de concession sur lesquels les 

hospices civils de Troyes fondent leur droit à la propriété 

du canal de Fonchy et des eaux qui y coulent. 

Après avoir entendu M. Miller, conseiller rapporteur, 

le Tribunal des conflits a rendu la décision suivante : 

« Vu les lettres-patentes de 1670, l'arrêt de la Table de 
marbre du 28 septembre 1769, l'ordonnance royale du 10 
août 1844, l'armé du préfet du 9 juin 1848; 

« Vu l'art. 13 du tit. II de la loi des 16-24 août 1790 ; vu 
la loi du 16 fructidor an III : 

» Considérant que cette demande ayant pour base le droit 
prétendu des h spices à la propriété, sur le territoire de La 
Chapello-St-Luc, d'un canal, reste d'unancien.cinal de navi-
gation, et au libre passage des eaux de la Seine pour alimen-
ter ledit canal d'eau courante en tout temps, tendait à faire 
condamner Hoppenot à démolir; 

» Considérant que les travaux dont la démolition était de-
mandée ont été autorisés et même prescrits par l'autorité 
administrative, aux termes de l'ordonnance et de l'arrêté sus-

mentionnés; que, d'après les lois ci-dessus visées, il n'appar-

tient pas à l'autorité judiciaire de statuer sur la demande à 
fin de démolition des travaux ordonnés par l'adminis-

tration ; 
» En ce qui touche la demanda subsidiaire : 
» Considérant que le titre fondamental sur lequel s'ap-

puyaient les hospices de Troyes, consisté dans des lettres -pa-
tents de 1676 ; 

» Considérant que ces lettres-patentes constituaient un acte 
administratif dont l'interprétation, ainsi que celle de tous les 
autres actes administratifs invoqués, ne peut" appartenir à 
l'autorité judiciaire; 

» Considérant, dès lors, que l'autorité judiciaire ne peut 
statuer sur les conclusions subsidiaires des hospices, avant 
que l'autorité administrative n'ai', en vertu du droit d'inter-
prétation qui lui appartient, déterminé le sens et la portée 
des lettres patentes de 1676 et autres actes administratifs; 

» Décide : 
» L'arrêté de conflit du préfet de l'Aube ^st confirmé en 

tant qu'il revendique la compétence exclusive de l'autorité 
administrative sur la demande principale, et quant aux con-
clusions subsidiaiivs en tant qu'il revendique l'interprétation 
des actesadministratifs, et notamment des lettres -patentes de 
4676 préalablement à toute demande judiciaire. « 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 juillet. 

IMMOBILIÈRE. — JUGEMENT SUR INCIDENT. -

INTÉRÊTS USURAIRES. — CHOSE JUGÉE. 

APPEL. — 

I. Lorsque, pour la célérité de la procédure, deux instan-
ces ont été jointe?, l'une principale, l'autre accessoire et in-
cidente à une poursuite sur saisie immobilière, le jugement 
qui intervient sur le tout ne confond pas les instances ; elles 
conservent leur nature propre, de telle sorte que l'appel du 
jugement relatif à l'incident est régi, quant à sa forme, au 
mode de sa signification et au délai, par l'art. 732 du Code 
de procédure civile et non par la disposition générale de 
l'art. 443. 

II. Un jugement du Tribunal de commerce qui, après avoir 
visé une convention de piét dans laquelle il a été stipulé des 
intérêts de 5 3[4 p. 0p3 et un droit de commission de 1 p. 0[0, 
avec la clause expresse que ces intérêts et ce droit de com-
mission seront prélevés sur le capital, en a ordonné l'exé-
cution suivant sa forme et teneur, est réputé avoir approuvé 
toutes ces stipulations, de telle sorté qu'en admettant qu'il 
puisse être critiqué comme ayant alloué des intérêts exces-
sifs et usuraires, il n'en acquiert pas moins l'autorité de la 
chose jugée, s'il n'a pas été attaqué sur ce chef, dans la for-
me et dans les délais fixés par la loi. On ne peut plus re-
mettre en question l'autorité de ce jugement, et le Tribunal 
civil devant lequel on est venu la soulever postérieurement a 
pu l'éoarter par l'exception de chose jugée. 

Ainsi juge au rapport de M. io ^ureiiier Leiuus ue Bre-

tagne et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon, plaidant M" Lachère. (Rejet du pourvoi du sieur 
Chauveau, Lourmand et autres.) 

ORDRE. — GONTREDIT. — DÉPENS. — DOT. — CONSTITUTION. 

Aux termes de l'article 760 du Code de procédure civile, 
les créanciers postérieurs en hypothèque aux collocations 
contredites, doivent s'accorder entre eux sur le choix d'un 
avoué, sinon ils sont représentés par l'avoué du dernier créan-
cier colloqué, sous peine, pour le créancier qui contestera 
personnellement, de supporter les frais auxquels la contesta-
tion particulière aura donné lieu, sans pouvoir les répéter 
en aucun cas. 

Si donc deux créanciers de la qualité de ceux mentionnés 
dans l'article 760 se sont fait représenter chacun par un 
avoué, soit en première instance, soit en appel, ils ne peu-
vent, sous aucun prétexte, échapper à l'application rigou-
reuse delà loi. Ainsi, l'adversaire de ces deux créanciers qui 
a succombé sur le contredit qui lui était opposé dans l'ordre 
et qui a été, comme il devait l'être, condamné aux dépens, 
ne doit pas néanmoins avoir à sa charge les dépens occasion-
nés par l'intervention et l'assistance de deux avoués, lorsqu'un 
seul devait suffire d'après la loi. L'arrêt qui a prononcé cette 
condamnation aux dépens, sans en retrancher la portion don t 
il avait été fait état illégalement, ne peut se justifier de la 
violation de l'article 760, par ce motif que la partie qui suc-
combe doit être condamnée aux dépens. Cette réponse, en ef-
fet, n'est pas juridique dans le cas particulier d'une procé-
dure d'ordre ; car ici celui qui succombe n'est passible des 
dépens que dans la mesure déterminée par la loi spéciale ; on 
ne peut lui faire supporter les frais d'une procédure qu'elle 
déclare frustratoire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M" Millet, du pourvoi des dames Robert et Bonnet. 

NOTA . Ce pourvoi soulève au fond plusieurs autres ques-
tions importantes, ot notamment celle de savoir si, sous l'em-
pire du droit romain tel qu'il était reçu dans le ressort du 
parlement de Toulouse, la constitution de dot ne pouvait ré-
sulter que d'une clause insérée dans le contrat de mariage et 
s'il ne suffisait pas, pour qu'il y eût constitution de dot, en-
tre des époux mariés, sans contrat, avant le Code civil, que 
les biens apportés par la femme eussent été reçus par le ma-
ri? Si, en un mot, la constitution dotale ne résultait pas de la 
tradition? Le pourvoi soutenait l'affirmative en s'appuyant 
sur l'opinion de Guipape, qui s'exprime ainsi (Quest. 499) : 
Quœro an mulier nubendo videatur bona sua in dotem 
consliluisse? die sic, si intervenu tradilio. 11 invoquait aussi 
un passage des œuvres de Cicéron, où il est dit : Cum mulier 
viro manum convenu, omnia quœ mulieris fuerunl, viri fiunt 
dotis nomine. 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. — LIQUIDATION. — DROIT DE CHACUN 

DES ASSOCIÉS. — LETTRE DE CHANGE CRÉÉE EN FRANCE ET 

PAYABLE A L'ÉTRANGER. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX 

ÉTRANGERS. — EXÉCUTION EN FRANCE. — DROIT DE RÉ-

VISION. 

Si, après la dissolution d'une socié'.é, l'associé liquidateur 
est décédé, son héritier a-t-il droit et qualité pour poursui-
vre la rentrée et le remboursement de la totalité de la créan-
ce qui pouvait appartenir à la société dissoute? 

La dissolution de la société a-t-elle pour effet de transfor-
mer cette société en une simple communauté, qui ne laisse à 
chacun des anciens associés (ou à leurs représentans) que la 
droit de réclamer sa portion virile dans la créance? 

Les frais de retour et de rechange relatifs à une lettre de 
change tirée en France sur une ville d'Amérique doivent-ils 
être rég'és par la loi française en vertu de la maxime locus 
régit aclum, ou bien ne doit-on pas suivre les formes tracées 
par la loi du pays où la lettre de change devait être payée et 
où elle a été protestée? 

Une Cour d'appel a-t-elle pu, après avoir décidé que c'était 
la loi étrangère qui était applicable, non-seulemeni dans le 

cas ci-dessus, mais encore pour ordonner le paiement de la 
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lettre de change, et après avoir reconnu que l'héritier de 

l'associé liquidateur, décédé avant la fin de la liquidation, 

avait eu qualité et dirait pour deateider le remboursement de 

la créance totale devant le Tribunal étranger, et y faire pro-

noncer la condamnation à ce remboursement; a t-elle pu, 

disons no is, lorsqu'on est venu demander devant elle l'e*é-

cution de cette condamnation, eu subordonner le paiement à 

la justification préalable de la qualité du représentant de l'as-

socié qui l'avm obtenue, soit -en prouvant «ru'il extrce les 

droits de tous les a?sociés, soit en ce qui concerne la succes-

sion de son auteur, en établissant la part qui revient à ladite 

succession dans la créance sociale ? 

N'y a-t il pis dans une telle décision une contradiction 

choquante? 

Cette Cour a-l-elle pu, d'ailleurs, se borner à ordonner, 

sans examen nouve -iu, l'exécution d'un jugement rendu en 

pays étranger ? 

Telles sont les questions que la chambre des requêtes vient 

de renvoyer à des débats contradictoires devant la chambre 

civile, en admettant le pourvoi du sieur Fenwick contre un 

arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux du 26 juillet 1848, au 

rapport de M. le conseiller de Beauvert, et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plaidant M
e 

Aubin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 24 juillet. 

MINES. — REDEVANCE. — CARACTÈRE. — SAISIE. 

Les redevances en matière de mines, lorsqu'elles sont sé-

parées de la. surface, doivent être considérées comme ayant le 

caractère de renie< sur particuliers, et saisies dans la même 

tonne (Articles 636 et suivaos du Code de procédure civile et 

article 19 de la loi du 21 avril 1810). 

Rtjet, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-

cias-Gaillard, du pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 10 

février 1847, p°ar la Cour d'appel de Lyon (Heurtier et autres 

contre Martin, époux Passerat; plaidans : M'
s
 Frigr.et et 

Fabre.) 

NOTA . Cet arrêt est conforme à un précédent arrêt de la 

chambre civile, du 13 novembre 1848. Il a été aussi jugé par 

la même chambre, en matière d'enregistrement, que les rede-

vances de mines n'ont pas un caractère immobilier et ne 

sont pas passibles du droit de transcription. 

Présidence de M. Mérilhou, conseiller. 

CHOSE JUGÉE. — yOSSH NOUVEAU. 

Rejet d'un moyen de chose jugée par le motif que, devant 

la Cour dont l'arrêt est attaqué, le demandeur en cassation, 

loin d'invoquer ce moytn, avait, au contraire, pris des con-

clusions qui en impliquaient la négation ou l'abandon. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Laborie, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni 

cias Gaillard, du pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 9 

févrierl848, parla Cour d'appel de Douai (Tutrice contre 

Dubois Grarre; plaidans, M" Frignet et Avisse.) 

COUR D'APPEL DE NANCY (l"ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenoble, premier président. 

Avfint le Code civil et sous l'empire de la Constitution du 22 

frimaire an VIII, lu qualité de Français était attachée au 
fait de la naissance sur le sol français, joint au fait de la 
résidence en France. 

On ne peut donc dénier la qualité de Français à l'individu 
né sur le sol de l'ancienne France avant le Code, et qui n'a 
jamais cessé de demeurer en France, par le motif qu'il se-
rait issu d'un père français seulement par la réunion de 
son pays à la France, et qu'il aurait perdu, pendant sa 
minorité, alors qu'il suivait la condition de son père, la 
qualité de Français, comme son père lui-même, par la sé-
paration ultérieure des deux pays, faute par le père d'a-
voir rempli les formalités prescrites par la loi du M ocio-
oie îoi-i pvur r.^n^ais. (voir en sens contraire un 
arrêt de la Cour de cassation du 9 juillet 1844; affaire de 
Praz de Plan.) 

Jacques père est né dans le duché de Luxembourg le 

11 mai 1773. 

Il est venu s'établir en France, à Sorbey (département 

de la Meuse), au commencement de 1794. Le 1
er
 décem-

bre 1799, il a contracté mariage en France, avec une 

femme française. De ce mariage, est né en France, le 2 

novembre 1800, Jean-Pierre Jacques. Ce dernier n'aja-

uiais cessé d'habiter la France. 11 a satisfait à la loi du 

recrutement. Il s'est marié le 26 mai 1830 dans la com-

muât) de Pillon (Meuse), avec une femme de cette même 

commune. Jean-Pierre Jacques est devenu lui-même 

père de trois enfans. Avant et depuis son mariage, il a 

supporté toutes les charges publiques et communales, et 

réciproquement il a été admis comme chef de ménage 

à participer aux affouages et à la jouissance des biens 
communaux de Pillon. 

Mais en 1847, le maire, prétendant qu'il n'était pas 

Français, et qu'aux Français seuls appartenait le droit de 

l'affouage et des pâlis communaux, l'a rayé de la liste des 

affouagers et a adjugé à un autre habitant sa portion dans 

les pâtts communaux. 

Jacques s'est alors adressé au ministre de la justice 

pour obtenir des lettres de déclaration de naturalité. 

Le ministre lui a répondu qu'il n'avait pas besoin de 

lettres de naturalité, parce qu'étant né en France, sous 

la législation antérieure au Code civil, il était par cela 

seul Français. 

Le maire de Pillon, persistant dans sa résistance, Jac-

ques a formé contre lui une demande devant le Tribunal 

de Montmédy, afin de faire reconnaître sa qualité de 

Français et son droit de prendre part aux affouages et 

jouissances communales. 

Un jugement du 26 juillet 1848, a refusé à Jacques la 

qualité de Français, attendu que son père n'avait été 

Français qu'à cause de la réunion du Luxembourg à la 

France; qu'il avait perdu ce litre par suite de la sépa-

ration de territoire opérée en 1814, et faute d'avoir fait 

la déclaration prescrite par la loi du 14 octobre 1814 ; 

que Jacques, alors mineur, avait suivi la condition de 

son père et était devenu étranger comme lui. 

Appel par Jacques. On a fait valoir en son uom les 

principes de l'ancien droit français, conformes au droit 

général de l'Europe, suivant lequel la souveraineté sur 

la terre emportait la souveraineté sur les personnes, 

d'où résultait une sorte de droit d'accession qui faisait 

que le souverain de la terre était aussi souverain de tous 

ceux qui y étaient nés. Ca règle était que le lieu de la 

naissance conférait la nationalité. On était Français, par-

ce qu'on était né en France, peu importait qu'on fût né 

d'un père français ou d'un père étranger. 

(Bacquet, v° Aubaine, chap. 39 ; d'Aguesseau, oeuvres 

complètes, édition in-4°, t. 3, p. 130; Domat, Droit pu-

blic, liv. 1", litre 6, section 4, n° 5; Pothier, Traité des 

personnes, 1" partie, titre 2, section 1".) 

Cette règle est restée en vigueur jusqu'au Code civil. 

La Constitution de 1791, titre 2, art. 2, porte : 

« Sont citoyens français, ceux qui sont nés en France 

d'un père français, ceux qui, nés en France d'un père 
étranger, ont fixé leur résidence dans le royaume... » 

Il y a' donc parité, d'après cette Constitution, entre 

ceux qui sont nés en France d'un père français, et ceux 

qui nés en France d'un père éiraugec* ont fixé leur rési-

dence dans le royaume; ils sont placés sur la même li-

gue, réputés également Français et aptes à devenir ci-

toyens. La Constitution du 24 juin 1793, art. 4, déclare 

que: « Tout homme, né et domicilié en France, âgé de 

21 ans, est admis à l'exercice des droits de citoyens fran-

çais. » Il ne faut ras perdre de vue que la qualité de 

Français et celle de citoyen sont distinctes, la qualité de 

Français est comme la base delà qualité de citoyen ; pour 

devenir citoyen, il faut d'abord être Français; tout hom-

me né eu France est donc-réputé Français, et c'est com-

me tel, et que s'il est de plus domicilié et âgé de 21 ans, 

il est admis à l'exercice des droits de citoyen. 

La Constitution de l'an III, titre 2, art. 8, contient 

une disposition analogue ainsi conçue : « Tout homme 

né et résidant en France qui, âgé de' 21 ans accomplis, 

s'est fait inscrire sur le registre civique de sou canton, 

qui a demeuré depuis pendant une année sur le territoire 

de la République, et qui paie une contribution directe, 

foncière et personnelle, est citoyen français. » 

Il y a encore à distinguer ici les conditions qui consti-

tuent le Français et celles qui constituent le citoyen. Est 

Français tout homme né et résidant en France, est ci-

toyen le même homme, s'il réunit en outre les conditions 

d'âge, d'inscription et de cens énumérées dans l'article 
précité. 

La Constitution du 22 frimaire an VIII porte, art. 2 : 

« Tout homme né et résidant ea France qui, âgé de 21 

ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique 

de son arrondissement, et qui a demeuré cepuis un an 

sur le territoire de la République, est citoyen français. » 

Dans cette Constitution, encore, ces mots : « Tout 

homme né et résidant en France, » sont synonymes de 

Français. Or, c'est sous son empire que Jacques est né 

ie 2 novembre 1800. Il est donc né à l'abri du principe 

suivant lequel, comme le dit énergiquement Pothier, les 

vrais et naturels Français sont ceux qui sont nés dans l'é-

tendue de la domination française. 

Non-seulement Jacques est né Français, mais il est né 

indépendant, quant à la nationalité, de la condition de 
son père. 

Le Code civil s'est écarté des anciens principes. Il a 

voulu que la nationalité dépendît de la filiation. Une con-

séquence de cette règle, est que le fils mineur suit la con-

dition de son père; que si le père change de nationalité 
le " 

ci 

naissance., doit nécessairement produire une conséquence 

contraire. Sous l'empire de ce principe, le fils n'est plus 

lié au père, du moins sous le rapport de la nationalité. 

Le fils de l'étranger naît Français, s'il reçoit le jour sur 

le sol français. Donc sa nationalité est tout à fait indé-

pendante de celle de son père. Il ne suit pas sa condi-

tion, puisqu'ils sont de conditions différentes, l'un étran-

ger, l'autre Français. Tous les changemens qui peuvent 

survenir dans la condition du père sont sans effets sur la 
condition du fils. 

Que le père ait possédé temporairement la qualité 

de français par la réunion à la France du pays dont il 

était originaire; qu'il ait ensuite perdu cette qualité par 

la séparation des deux pays; qu'importe au fils. Celui-ci 

conserve toujours le même titre, la même raison pour 

être Français ; le sol sur lequel il est né est resté fran-

çais fils du sol, il y demeure inébranlable. 

Le Code civil n'à pu lui enlever rétroactivement sa qua-

lité de Fi ançais, qui lui appartenait de son chef, qu'il ne 

tenait ni de sa filiation, ni de la réunion du Luxembourg 

à la France.Une fois qu'il en a été investi, iln'apu en être 

dépouillé par l'effet d'une loi postérieure : ni le Code ci-

vil ni la loi du 14 octobre 1814 n'ont pu y porter at-
teinte. 

L'avocat du sieur Jacques soutenait d'ailleurs qu'il 

n'était pas vrai que le droit de participer à l'affouage et 

à l'usage des patis communaux fût exclusivement ac-

cordé aux Français. (Voir sur cette question, qui n'a paa 
été résolue par la Cour de Nancy, le Répertoire général 

nouv. édit., y Forêt, n° 1781; et v° Corn-

3 lils mineur subît le même changement ; mais le prin-

ipe qui détermine la nationalité, d'après le lieu de la 

Péronne. Rapporteur, M. le conseiller Quenault; conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Sevin. Plaidant M
e
 Maulde. 

LIBERTÉ DE L'INDUSTRIE. — COMMERCE DE LA CHARCUTERIE. — 

ABATTOIRS PUBLICS. — ORDONNANCE DE POLICE. — ILLÉGALITÉ. 

Est illégale comme portant atteinte à la liberté de l'indus-

trie et comme excédant les pouvoirs de l'administration mu-

nicipale, la disposition d'une ordonnance de police régle-

mentant les abattoirs publics deParis, qui interdit aux char-

cutiers qui y font leurs abats la faculté de se prêter mutuel-

lement leur assistance et celle de leurs employés, et qui im-

pose le coucours avec rétribution d'un concessionnaire ou 

préposé à tout charcutier n'opérant pas par lui-même ou par 

son garçon. 

La Cour de cassation s'était déjà prononcée dans ce sens 

par un arrêt de cassation du 1" décembre dernier. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 2 décembre 1849.) 

M. le juge de paix présidant le Tribunal de simple police 

de Sceaux, devant lequel avait été renvoyée la contestation, 

a rendu, le 20 avril 1850, un jugement conforme à la juris-

prudence de la Cour de cassation. Le pourvoi dirigé contre ce 

jugementa été rejeté au rapport de M. le conseiller de Bois-

sieu; conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin. 

Plaidant W Morin.-

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Giraud, contre un arrêt de la Cour d'assises de 

la Corrèze, qui le coudamne à vingt ans de travaux forcés, 

comme coupable du crime d'incendie de sa maison assurée ; 

— 2" De Jean Chastagnol et Marie Layniac (Corrèze), homi-

cide volontaire; — 3° D'Yves Lefoll (Côtes-du-Nord), vingt 

ans de travaux forcé?, vol qualifié; — 4" Da Jean Legargam 

(Loire-Intérieure), cinq ans de réclusion, vol la nuit conjoin-

tement ; — 5° D'Hippolyte Pioly (Rhône), cinq ans de travaux 

forcés, taux en écriture de commerce ; — 6° DeMalhurin Ber-

thelot (Vendée), cinq ans de réclusion, faux dans l'exercice 

de ses fonctions de conducteur, des ponts-et- chaussées ; — 7° 

De François Dharreville (Moselle), cinq ans de réclusion, faux 

en écriture privée ; — 8" De Louis Courgeon (Loire-Inférieu 

re), quatre ans de prison, attentat à la pudeur; — 9° De 

Jean Marie Benazet, Cour d'appel d'Alger, faux en écriture 

privée ; — 10° De Philogène Bastide (Gard), deux ans de pri-

son, vol ; —11° De Jean-Louis Schoeder (Aube), vol la nuit 

avec escalade, maison habitée ; — 12° Dn ministère public 

près le Tr bunal de simple police du canton de Sceaux, con-

tre un jugement de ce Tribunal, rendu dans la cause des 

sieurs Lalonde et Gaillard, charcutiers à Paris. 

La Cour a donné acte 1° aux sieurs Louis-Joseph-Ambroi-

se-Henri-Valentin Cinglant, et Henri Béra, du désistement 

de leur pourvoi contre un arrêt de la Cour d'appel de Douai 

qui les Cjiidamneà une peine correctionnelle pour dénoncia-

tion calomnieuse ; — 2° A Nicolas-Etienne Iiouelche, con-

damné par la Cour d'appel de la Guadeloupe, à une peine 

correctionnelle pour coups portés. 

de Dailoz, 

mune, n° 2319.) 

L'avocat de la commune a reproduit le système admis 
par les premiers juges. 

La Cour a rendu, à l'audience du 29 novembre, l'arrêt 
suivant : 

« Attendu qu'il est certain que Jacques fils est né en Fran-

ce dans la commune de Sorbey (département de la Meuse); 
qu'il y est né le 2 novembre 1800; 

» Attendu qu'à cette époque existait encore le principe ter-

ritorial en vertu duquel on était Français quand on- était né 

sur la terre de France, même de parens étrangers; qu'il est 

même remarquable que ce principe, avant de faire place au 

principe personnel, avait pris une nouvelle force dans les 

Constitutions qui s'étaient succédé, et spécialement dans la 

Constitution de l'an VIII, qui ne reconnaissait pas seulement 

à tout homme né et résidant en France la qualité de Fran-

çais, mais même celle de citoyen, lorsqu'à sa majorité il s'é-

tait fait inscrire sur le registre civique 'de son arrondisse-

ment, et avait, depuis, demeuré pendant un an sur le terri-
toire de la République; 

« Que si, maintenant, l'on suit Jacques fils dans toutes les 

phases comme dans tous les actes de sa vie, on ne rencontre 

aucune équivoque possible sur son intention de conserver la 

qualité qui lui appartenait par droit de naissance ; 

» Que c'est ainsi qu'après avoir résidé dans la commune de 

Sorbey, satisfait à la loi sur le recrutement, il a fixé son do-

micile dans la commune dePilon, s'y est marié, et y est devenu 

propriétaire d'héritage, et qu'enfin il a toujours supporté les 
charges publiques et communales ; 

» Qu'il est donc bien démontré que Jacques fils est Fran-

çais, et qu'à ce titre, auquel il joint celui de chef de famil-

le, propriétaire et domicilié dans la commune de Pilon, il 

est fondé à réclamer sa part dans la jouissance des biens com-
munaux ; 

» Attendu que la commune de Pilon, en faisant obstacle à 

la jouissance des parcelles échues à Jacques, a causé à celui 

ci un dommage dont elle lui doit la réparation ; 

» La Cour ordonne que la commune de Pilon sera tenue de 

souffrir la participation de Jacques fils à la jouissance des 

biens communaux, lelle qu'elle a été réglée par procès-ver-
bal du 24 avril 1842; 

» Condamne ladite commune à payer à Jacques fils la som-

me de 25 fr., à laquelle est fixée l'indemnité due à ce der-

nier pour privation de jouissance des parcellesqui lui étaient 
échu, s dans les patis communaux... » 

M. Quenoble, premier président; M. Garnier, premier avo-

cat-général, conclusions contraires; pl. M' Doyen pour Jac-

ques, et M* Catabelle pour la commune. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 juillet. 

OUTRAGES ENVERS UN COMMANDANT DE LA FORCE PUBLIQUE. 

AMENDE. — EMPRISONNEMENT.— CUMUL. 

La peine de l'amende prononcée par l'article 224 du Code 

pénal pour outrages envers les dépositaires de la force pu-

blique et la peine de l'emprisonnement édictée par l'article 

225 du même code pour outrages envers un commandant de 

la force publique, s'appliquent à deux délits distincts et ne 
peuvent être cumulées. 

Spécialement dop être cassé le jugement correctionnel qui 

prononce la peine de l'emprisonnement et celle de l'amende 

contre un prévenu déclaré coupable du seul délit d'outrages 

envers un commandant de la force publique. 

Cassation d'un jugement du tribunal correctionnel supé-

rieur de Charleville du 21 niai 1850 sur le pourvoi du sieur 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignou, conseiller à la Cour 

d'appel de Nismes. 

Audiences des 10 et 11 juillet. 

VOL QUALIFIÉ. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Cette affaire comptait parmi les affaires les plus graves 

de la session où le jury avait à juger un fratricide et un 

empoisonnement commis par une femme sur la personne 

de son mari, et un infanticide. Le nombre des affaires 

criminelles ne diminue pas ; la première partie de la ses-

sion a duré quinze jours révolus. Les assises extraordi-

naires qui vont s'ouvrir dureront encore quinze jours ; 

des affaires de la plus haute importance y seront appe-
lées. 

Voici en peu de mots les détails des faits graves que 

les débats ont révélés contre Joseph Thomas, âgé de qua-

rante-quatre ans, demeurant à Malacieu. L'accusé est 

un cultivateur; tout annoncs dans sa mise l'aisance ; il 
répond avec beaucoup de finesse et d'à-propoa à toutes 

les questions qui lui sont adressées, et évite avec soin tout 
ce qui peut le compromettre. 

Le 18 décembre 1849, à six heures et demie du soir 

environ, le sieur Gaudibert, demeurant dans une grange 

isolée, située sur le territoire de Malacieu, se rendit 

chez la veuve Giraud afin d'y passer la soirée. Avant de 

sortir de chez lui, il eut soin de fermer les portes et les 

fenêtres de son habitation. U rentra à dix heures et de-

mie, et à peine fut-il arrivé en face de sa grange qu'il en-

tendit la détonation d'une arme à fetf et se sentit frappé 

au dessous de la hanche droite par les projectiles quil'at-

teignirent en grande quantité. Il poussa aussitôt des cris 

au secours! et se dirigea vers l'habitation du sieur Tho-

mas, son plus proche voisin. C'est alors seulement qu'il 

vit à quelque distance de lui un individu d'une taille au 

dessus de la moyenne, portant un fusil à la main. Cet 

homme disparut à travers champs ; il ne put le reconnaî-

tre. Arrivé à la grange de Thomas, il n'y trouva que la 

femme de ca dernier et sas deux jeunes filles, qui toutes 

trois l'accompagnèrent chez lui, afin de lui donner les se-

cours et les soins dont il avait besoin. 

La serrure de la porte d'entrée était bouchée avec de 

la boue et de la paille, et une pierre enchâssée en haut de 

la porte la pressait en faisant lévier. Gaudibert enleva 

ces obstacles et entra. A la première vue, il resta con-

vaincu qu'on s'était introduit dane sa maison et qu'un 

vol y avait été commis. La fenêtre avait été forcée; le 

crochet qui la fermait avait été arraché. Les recherches 

auxquelles il se livra établirent qu'on lui avait volé un 

fusil, un pistolet, une chaîne en or, une croix en or gar-

nie de diamans, une bague en or garnie d'une topaze, 

deux boucles d'oreille en or, une somme de 150 fr., une 

poudrière en buis contenant de la poudre. Dans le tiroir 

de la table était un portefeuille qui contenait toutes les 

valeurs qu'il possédait. On avait vidé le portefeuille dans 

le tiroir, et on avait choisi au milieu de tous ces papiers 

deux effets de 500 fr. et un effet de 2,000 fr. 

Cependant la femme Thomas prodigua à Gaudibert les 

soins les plus empressés ; elle pansa ses blessures et opé-

ra l'extraction de plusieurs des plombs qui étaient restés 
dans les chairs. 

M. le juge de paix, averti le lendemain, se rendit sur 

les lieux, accompagné d'un médecin et de la gendarme-

rie. 11 constata les circonstances constitutives de l'ef-

fraction et de l'escalade, et en même temps la dispari-
tion des objets volés. 

Le médecin examina la blessure de Gaudibert et cons-

tata à la partie postérieure du flanc droit une trentaine de 

petites plaies produites par du plomb de chasse de diffé-

rentes grosseurs. Le peu de gravité des blessures fut at-

tribué par l'homme de l'art aux vêtemens nombreux 

dont était couvert Gaudibert au moment du crime, et que 

les projectiles avaientdû traverser pour arrivera la chair. 

Ces vêtemens consistaient en un gros manteau de Cadix, 

une veste de la même étoffe, le gilet et la chemise. 

Thomas, voisin de Gaudibert, prétendit qu'il ne pou-

vait donner aucun renseignement; qu'à sept heures du 

soir il s'était rendu au moulin à huile pour en détriquer 

des olives, et qu'il n'en était plus ressorti jusques au 
lendemain huit heures du malin. 

Bientôt deux circonstances importantes vinrent éclairer 

la justice et la mirent sur les traces du coupable, qui n'é-
tait autre que Thomas lui-même. 

Nous avons déjà dit que, parmi les objets volés se trou-

vaient trois effets de commerce; il résulta de l'examen 

qui fut fait du portefeuille de Gaudibert que ce portefeuille 

contenait plusieurs lettres de change ou obligations que 

l'auteur du vol avait dédaignées. Les trois seuls billets qui 

avaient disparu étaient souscrits par Thomas à Gaud'h 

et non endossés. Il est facile de comprendre que
 c

 • '> 

disparaissant, les créances étaient éteintes, etquer
 tllfs 

fets n'étant point endossés ne pouvaient point profit
6

" ^" 

l'état à une tierce personne. Thomas seul avait don^
?tl 

intérêt à les faire disparaître ou à les anéantir. ° ^ 

L'information a établi que Thomas n'avait pas d't < 

vérité lorsqu'il avait prétendu qu'entré au moulin àh • 

de Richard à sept rnures du soir il n'en était pln
s

 e 

sorti jusques au lendemain matin. Ainsi, Brémond 

clare qu'il a entendu Thomas dire à son fils, entre 

heures et neuf heures et demie : «Je vais sortir pou
r
 ? 

une commission. » Qu'il sortit en effet, et ne rentra ̂  

longtemps après ; que cette absence paraissant longn,?
116 

témoin, il en fit l'observation au fils Thomas qui
 a

" 

dit : « En effet, mon père tarde bien à rentrer ; je rj
8

 ■ 

où il peut être allé. » Un autre témoin déclare qu'jj 

jeté à neuf heures et demie sur le lit de camp et qu'j|
 e

f 

pas vu Thomas en cet endroit ; que s'étant éveillé q
u

Q a 

ques instans après et ayant repris son travail, il
 av 

aperçu Thomas au milieu du moulin. Sa figure était p" 

pâle, tellement qu'il le crut malade; d'autres témoins r/
eS 

firment ces déclarations. 

Devant le juge d'instruction, l'accusé s'est ravisé ] 

a avoué s'êlre absenté quelques instans, une demi hei' 

au plus, pour aller faire une commission chez un nomi' 
Souvion, qu'il n'a pas trouvé chez lui ; il était alors hnf 

heures ou huit heures et demie. Cette déclaration tardi 

aurait pour effet de donner le change, mais elle ne 

rait être accueillie, car elle est en désaccord complet" 

soit pour l'heure de la sortie, soit pour celle du retem 

soit pour celle de la durée de l'absence, avec les déclara' 
tions dont il vient d'être parlé. 

D'autres faits viennent fortifier les preuves de culpahi 

lité qui s'élèvent contre Thomas. Ainsi, trois jours aprè" 

le vol commis, on découvrit à peu de distance du lieu où 

habitait Gaudibert et Thomas, le fusil et le pistolet vola 

cachés dans un fossé. On découvrit aussi la trace des p* 

de celui qui avait apporté ces objets; ces traces condui 

saient du côté de la grange de Gaudibert. Elles avaient 

été faites par un individu allant à grands paa et portant 

des bottes. Celles de Thomas, rapprochées de ces em-

preintes, s'y adaptèrent parfaitement. Thomas n'avait pis 

d'autres chaussures, et son mi et lui conviennent que 

dans la soirée du crime, il les portait à ses pieds. La 

femme, au contraire, soutenait qu'il portait ce soir-là les 

souliers de son fils, ce qui a été formellement démenti. 

A toutes ces circonstances graves et précises s'en joi-

gnent d'autres moins importantes, mais qui ont aussi 

leur portée. Ainsi, cette pâleur dont sa figure était cou-

verte quelques momens après le crime, remarquée dans 

le moulin ; l'état d'égarement dans lequel il se trouvait la 

lendemain, tel que sa femme disait à un témoin : « Je ne 

sais ce qu'a mon mari; il a la tête perdue; il était venu à 

la maison exprès pour chercher une bouteille, il l'a ou-

bliée et a été obligé de retourner à moitié chemin pont 

la prendre. » Enfin le silence que garde le matin, au 

moulin, la femme de Thomas sur l'accident arrivé la 

veille à Gaudibert, alors cependant qu'il était tout natu-

rel qu'elle en parlât. La facilité avec laquelle la femme 

Thomas va au milieu de la nuit accompagner son voisin, 

lorsqu'un crime vient d'être commis sur sa personne. 

Thomas comparaît devant la Cour d'assises, accusé de 

vol commis la nuit dans une maison habitée, à l'aide 

d'effraction et d'escalade, de tentative d'assassinat ; la, 

quelle tentative a précédé, accompagné ou suivi le vol, 

ou bien a eu pour objet de faciliter ou exécuter ledit vol, 

soit enfin de favoriser la fuite ou d'amener l'impunité dt 
son auteur. 

Les faits que nous venons de rapporter ont été confir-

més par les déclarations de tous les témoins. Le prévenu 

s'est défendu avec une énergie et une persistance conti-
nuelle. 

M. Granet, substitut, a soutenu l'accusation avec une 

logique remarquable; il n'a rien négligé de tout ce qui 

pouvait établir la conviction du jury. 

M* Massot, avocat, a présenté la défense avec son ha-

bileté ordinaire. Sa plaidoirie n'a pas duré moins de deux 
heures. 

M. le président a ramené la question à son véritable 

point, et dans un résumé concis et lumineux, il a pré-

senté en regard les argumens fournis à l'appui de l'ac-

cusation et ceux à l'appui de la défense. 

Après une heure de délibération, le jury a apporté un 

verdict négatif sur la circonstance aggravante de l'effrac-

tion, et déclarant que la tentative d'assassinat n'avait pas 

eu pour but de faciliter le vol. Sa déclaration était affir-

mative sur toutes les autres questions posées avec admis-
sion de circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Thomas aux travaux forcés à 

perpétuité. L'accusé s'est immédiatement pourvu en cas-
sation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 22 et 29 juin. 

CONSEILS MUNICIPAUX. — DÉLIBÉRATIONS INJURIEUSES. " 

CENSURE DU PRÉFET. — INSCRIPTION DE LA DÉCISION P»
É

' 

FECTORALE SUR LE REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS. — P°
M

' 

VOI. REJET. 

Lorsque des particuliers se plaignent d'avoir été diffamé* 
des ènonciations d'une délibération d'un conseil munictf". 
le préfet saisi de la plainte, aux termes de l'article W

 1 

la loi des 14-22 décembre 1789, a pu, sans excès de 
voir, blâmer et censurer les délibérations qui lui sont i 
gnalèes comme contenant des expressions peu mesurées 
des personnalités offensantes. 

Aux termes de la loi de 1789, l'autorité supérieure, par*""' 

hiérarchique, a le droit de faire inscrire la censure sur 
registres de délibération des conseils municipaux, et * . 
iicle 28 de la loi du 18 juillet 1837 ne fait pas obsla'L 
l'exercice de ce droit en prescrivant que les délibéra» 
des conseils municipaux seront inscrites par ordre de an 
sur un registre à ce destiné, coté et paraphé. 

En cas de refus du maire d'obéir aux ordres du V
r
^

e
S j

t 
magistrat a le droit, aux termes de l'arlicleAS de la

 r 
18 j'ui'Hetl837, de déléguer le maire d'une commune V 

faire transcrire sur le registre des délibérations la de>Ç 
qui blâme et censure les termes de délibérations prèceae 

Ces décisions, au milieu de la désorganisation 

corps municipaux d'une partie de la France, ne . 

quent ni d|à-propos, ni d'importance. Voici les la' 

y ont donné lieu : , „ ^bce"' 

d'importance. 

Le Conseil municipal de la commune de ^9f^
e
\tw 

(Lot-et-Garonne) s'était permis, dans deux délibéra 

des 8 et 13 novembre 1846, de parler en termes pe" 

surés de MM. Vivie, ancien conseiller à la ^,
our

v
"j|

e
bV 

et Ferrand, adjoint d'une commune voisine de VU ^ 

mar; la délibération du 13 novembre, en désigna ^ 

miuativement ces citoyens, renfermait contre e 

personnalités offensantes. Aèv^ 

De là réclamation portée devant le préfet
 du

,"
r
^ioi^ 

nient. Ce magistrat, connaissance prise des de" D ^ 

précitées, écrivit au maire de Tombebœul, j
e

 .
 s

 «I 

1847, qu'il blâmait les termes de ces délibérai* 
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L
 it

. i» à donner communication de sa'lettre 

«"rnn'S municipal assemblé; 2» à dresser procès-ver-

all
 Conseu i»

 e
 r

gt à ir8érer texlU
ellement sa dépêche 

bal
 ncès-verbal; 3" enfin de faire mention de ce pro-

audit proc
 m e

 j
es

 délibérations censurées. 
rèS

,"
V
^nseil municipal convoqué, refuse une première fois 

Le
 'nnTr et la seconde fois conteste au préfet le droit 

P se r!,i
rP

 âu 'il s'arroge, et persiste dans ses premières 
d

^
C
HV

fl
tons Cette seconde séance du 18 juillet 1847, 

d ivie de ia démission du maire, qui renvoya à la fois 
eS 'fet et la copie de la délibération et sa démission. 

»
u

 P
re

'
ans

 ces circonstances que le préfet, considérant 
C

'
6
 rtes comme un refus du maire d'obtempérer aux or-

ceS u'il lui avait donnés, prit, à la date du 8 août sui-
d

res
 1

 arr
êté qui délègue le maire d'une commune voi-

v ' our accomplir la mission trscée par la décision du 

2
^rvst cet arrêté qui a été déféré au Conseil d'Etat par 

termédiaire de M* Mauld. Mais au rapport de M. Go-

1 maître des requêtes, et sur les conclusions de M. 

v trv maître des requêtes, suppléant du commissaire 

^Gouvernement, ^
e

 P
ourvoi a

 été rejeté par la décision 

suivante : 

Va la loi des 14-22 décembre 1789 et celle du 18 juillet 
o<r sans qu'il soit beoin d'examiner si la commune et les 
■ le Giron, Vicaud, de Richemont et autres ci-dessus dé-

aminés agissant en leur nom personnel, avaient qualité 
!! e pourvoir contre l'arrêté du conseil de préfecture; 

|
9
Sur I

e
 moyen tiré de ce que le préfet aurait excédé ses 

pouvoirs en censurant deux délibérations du conseil muni-

"ffconsidérant q
U

'
aux

 termes de l'article 60 de la loi du 14 

ftombre 1789, tout citoyen qui croit être personnellement 
??<

 par U
n acte quelconque d'un corps municipal, peut expo-

» r ses sujets de plainte à l'autorité administrative supérieu-
re à laquelle il appartient d'y faire droit; 

» Que dès-lors le préfet de Lot-et-Garonne a pu, sans ex-
Mer ses pouvoirs, -statuer sur les plaintes des sieurs Vivie 

't ferrand, qui se prétendaient diffamés par les énonciations 
de deux délibérations du conseil municipal de Tombeboeuf, 

date des 8 et 13 novembre 1846, et blâmer les passages 
de ces délibérations qui lui ont paru contenir des expressions 

6I1
 mesurées et des personnalités offensantes; 

«Sur le moyen tiré de ce que le préfet aurait excédé ses 
pouvoirs en ordonnant l'inscription de son arrêté sur le re-

gistre des délibérations ; 
« Considérant que la transcription sur le registre des dé-

libérations de l'arrêté prononçant le blâme encouru par les 
deux délibérations dont il s'agit, constitue un exercice du 
droit résultant de la loi de 1789, et que l'art. 28 de la loi 
du 18 juillet 1837, en disposant que les délibérations des 
conseils municipaux seront inscrites, par ordre de date, sur 
un registre coté et paraphé, ne fait pas obstacle à ce qu'un 
arrêté pris par le préfet, soit pour censurer, soit pour annu-
ler des délibérations, soit transcrit sur un registre. 

» Sur le moyen tiré de ce que le préfet aurait fait procéder à 
cette transcription par un délégué spécial; 

» Considérant qu'aux termes de l'article lb de la loi du 18 
juillet 1837, dans le cas où le maire refuse ou néglige de fai-
re un des actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet, 
après l'en avoir requis, peut y procéder d'office par lui-mê-
me ou par un délégué spécial; 

» Considérant que les actes qui sont prescrits aux maires 
en exécution de la loi, rentrent dans la catégorie de eaux 
prévus par l'article précité; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que c'est après 
le refus fait par le conseil municipal dans sa délibération du 
18 juillet 1847, de se conformer aux injonctions du préfet, 
et par suite de la démission donnée par le maire pour ne 
pas exécuter la mesure dont il avait été chargé, que le pré-
fet a, par son arrêté du 6 août 1847, délégué le maire d'une 
commune voisine pour accomplir l'acte qu'il avait prescrit 
en vertu de la loi du 14 décembre 1789; que, dès lors, en 
procédant ainsi, il n'a commis aucun excès de pouvoir; 

«Décide : 
» Art. 1 er . La requête de la commune de Tombebœuf et 

des sieurs Giron, Vicaud, de Richemont et autres ci-dessus 
dénommés, est rejetée. » 

chiffres exacts des arrestations : 

3 hommes arrêtés pour abus de confiance, 18 pour 

ban.rom ,JU , 17 arrestations pour blessures, dont 4 très 

jeunes gens et 4 femmes. Il arrestations pour délits po-

litiques, dont un tout jeune homme et une femme. -43 
arrestations pour rébellion, dont 11 jeunes gens au-des-

sous de 21 ans, et 3 femmes. 20 pour vente illégale d'im-

primés, 6 jeunes garçons et 8 femmes. 64 arrestations 

pour vols, dont 26 enfans et 14 femmes. 26 pour escro-

querie, dont 3 femmes et 3 jeunes gens mineurs. 69 pour 

délits divers, parmi lesquels 16 enfans et 12 femmes. 

132 pour vagabondage, dont 50 hommes et 11 femmes 

seulement. 98 pour mendicité, dont 15 enfans et 22 fem-

mes. Tous ces chiffres sont dans les proportions des se-

maines précédentes. Chaque maladie donne à peu près 

son même nombre de décès; chaque crime, chaque délit 

a à peu près son même nombre de prévenus. Il semble-

rait qu'aux maladies morales, comme aux maladies du 

corps, il faille un certain nombre déterminé de vic-
times. 

Voyageurs. — Du 7 au 13 inclusivement, sont arrivés 

à Paris : 3,728 voyageurs français, dont 1,938 artisans, 

ouvriers; 664 négocians, 629 propriétaires, rentiers; 261 

fonctionnaires, employés; 219 militaires; 62 étudians; 

1,009 étrangers: dont 328 Anglais, 119 Relges, 79 

Américains, 60 Espagnols, 53 Allemands, 45 Suédois, 

39 Portugais, 37 Irlandais, 30 Hanovriens, 23 Prussiens, 

23 Russes, 13 Bavarois, 13 Polonais, 10 Suédois, 10 

Autrichiens, 9 Islandais, 6 Hongrois, 5 Sardes, 5 Turcs, 

4 Badois, 4 Grecs, 4 Saxons, 3 Danois, 3 Portugais, 3 
Brésiliens, etc. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 JUILLET. 

cité comme civilement responsable. 

Le Tribunal a condamné Besse à six mois d'emprison-

nement, et solidairement avec Tibon, aux dépens. 

— Paul Hérandy est prévenu d'avoir battu sa fem-

me. M. le président lui demande s'il avoue le délit. Un 

peintre en bâtiment, répond-il, est incapable de commet-

tre une bassesse. 

M. le président : Elle venait pour rentrer dans le do-

micile conjugal, et vous l'avez frappée, et vous l'avez 

mise à la porte. 

Hérandy ■ A la porte de quoi? 

M. le président : Je vous l'ai dit, à la porte du domi-

cile conjugal, à la porte de chez vous. 

Hérandy : Je demande toujours à la porte de quoi je 

peux l'avoir mise. Un domicile conjugal, je présume que 

ça doit êlre des chaises, une table, une commode, un 

lit; alors, si c'est ainsi, c'est elle qui m'a mis à la porte 

du domicile conjugal; car elle a vendu tout le ménage, 

jusqu'à mon mouvement de pendule qu'elle a mis au 

Mont-de-Piélé. 

M. le président : Il ne peut être question de vos diffé-

rends avec votre femme; quels qu'ils soient, vous n'ayez 

pas le droit de la frapper, et c'est ce que la prévention 

vous reproche. L'avez-vous frappée, oui ou non, le 3 

juillet? 

Hérandy : Oui ou non, je ne l'ai pas frappée. 

M. le président : Vous aviez si bien l'intention 

maltraiter que, pour n'être pas vu des voisins, 

avez pris la précaution de fermer les volets de votre 

chambre. 
Hérandy : Si j'ai fermé mes volets, c'était pour rem-

plir mon serment, qui est que j'ai juré de ne plus jamais 
..
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POUCE DE PARIS. 

Voici la statistique de la police parisienne pendant la 

semaine du 7 au 13 juillet : 

Décès. — Le nombre des décès a encore été dimi-

nuant. Du 7 au 13 juillet : 450 décès seulement, 225 

d'hommes, 225 de femmes. La plus forte mortalité est 

toujours sur les enfans au-dessous de 3 mois. On comp-

te dans cette période d'âge : 87 décès ; 44 petits garçons, 

43 petites filles. De 3 mois à 1 an : 30 décès; 23 de petits 

garçons, 7 de petites filles. Depuis près del mois, il meurt 

beaucoup plus de petits garçons de cet âge que de petites fil-

les : c'est une exception ; d'ordinaire, les chiffres se ba-

lancent. De 1 an àé ans : 67 décès, 28 de petits garçons, 

39 de petites filles. De 6 à 8 ans : 6 décès, 1 petit gar-

çon, 5 petites filles. De 8 à 15 ans : 14 décès, 5 garçons, 9 

jeunes filles. De 15à20ans: 14 décès, 10 garçons, 4hlles. 

l>e 20 à 30 : 49 décès, 24 hommes, 25 femmes. De 30 à 40 

ans : 3l*décès, 20 hommes, il femmes. De 40 à 50 ans: 

40 décès, 17 hommes, 23 femmes. De 50 à 60 ans : 44 

àécès : 22 hommes, 22 femmes. De 60 à 70 ans : 34 dé-

cès. 16 hommes, 18 femmes. De 70 à 80 ans : 25 décès, 

11 hommes, 14 femmes. Au delà, 9 décès, 4 hommes, 5 

femmes. Tous ces chiffres sont -dans les proportions or-

dinaires. 61 décès de phthisie pulmonaire : 30 hommes, 

31 femmes; 31 de pneumonie : 16 hommes, 15 femmes; 

18 de catarrhe pulmonaire : 8 hommes, 10 femmes. Ce 

sont les maladies de poitrine qui font le plus de ravages.-

On compte 50 décès d'entérite : 34 d'hommes, 16 de 

temmes; 16 décès de fièvres typhoïdes : 3 hommes seu-

lement, 13 femmes; ordinairement il y a à peu près parité 

dans le chiffre des décès de cette maladie, entre les hommes 

eues femmes; 24 déeèsdeftèvre cérébrale : l4hommes, 10 

femmes; 10 décès d'apoplexie : 5 hommes, 5 femmes; 28 

morts-nés: 12 garçons, 16 filles; 13 décès d'enfans morts 

de convulsion : 8 garçons, 5 filles; 4 décès du croup : 

2 garçons, 2 filles; 11 delà rougeole : 4 garçons, 7 filles; 

* petits garçons sont morts de la petite-vérole. En ou-

tre, 84 hommes, 92 femmes sont morts de maladies di-

verses, et on a à constater 6 suicides : 2 femmes de 20 à 

f 0 ans, un homme de 30 à 40, 2 de 40 à 50, 1 de 60 
a 70. 

Le Tribunal de première instance de la Seine vient de 

mettre à exécution une de ses délibérations précédentes 

par laquelle il a chargé la chambre du conseil de l'examen 

des demandes d'assistance judiciaire. M. de Charnacé a 

été nommé juge-rfapporleur de ces sortes d'affaires, et 

M. Cramail, substitut du procureur de la République, est 

chargé de donner l'avis du ministère public sur les de-

mandes qui y seront formées. 

Déjà le procureur de la République avait institué une 

juridiction gracieuse exercée par un de ses substituts 

chargé de l'examen des nombteuses plaintes de toute na-

ture qui lui sont adressées, et de concilier les parties dans 

toutes celles où la vindicte publique n'exigeait pas une 
répression. 

Il suffira pour se faire une idée de l'importance des ré-

sultats obtenus de citer quelques chiffres : 

Pendant les six premiers mois de l'année courante, 

4077 affaires ont été soumises au magistrat ; sur ce nom-

bre, 3,536 ont été conciliées ; les parties ont été ren-

voyées à se pourvoir dans 134 devant les Tribunaux, et 

le ministère public a poursuivi d'office dans 307. 

— Pendant longtemps l'emploi de la bougie a été le 

privilège des ménages aisés; la cherté du prix de cet ob-

jetde consommation ne le mettait pas, à beaucoup près, 

à la portée de toutes les bourses. Ce n'est guère que de-

puis quinze ou seize ans qu'on a fabriqué sous tous les 

noms possibles des bougies à bon marehé qui permettent 

à presque tout le monde de dédaigner la chandelle. 

Au milieu de cette nuée de fabriques de bougies à bas 

prix, a brillé d'un certain éclat la fabrique des bougies de 

l'Etoile, ainsi nommée à cause de sa situation dans le voi-

sinage de la barrière de ce nom. La fabrication des bou-

gies de l'Etoile a été exploitée pendant quinze ans sous la 

protection d'un brevet. Après l'expiration de ce brevet, 

elle est tombée dans le domaine public. 

Pendant la durée de son exploitation, la société des 

bougies de l'Etoile a eu des dépôts à Paris et en province. 

M. Fouqueret-Lecomte a été au Mans le dépositaire des 

produits de sa fabrication jusqu'au moment où, dans ces 

dernières années, il s'est mis à fabriquer lui-même de la 

bougie, qu'il a empaqueté comme le font tous les fabri-

cans, avec apposition d'une étiquette. 

Malheureusement, cette étiquette était de la même cou-

leur rose que les étiquettes employées par la société des 

bougies de l'Etoile. Cette société avait obtenu, à l'exposi-

tion de 1834, une médaille d'argent, et en 1836, une mé-

daille d'or de la Société d'encouragement; elle faisait fi-

gurer ces deux médailles aux deux extrémités de ses éti-

quettes. M. Fouqueret-Lecomte fit exactement de même; 

il écrivit sur ces mêmes étiquettes, comme la société des 
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bougies de l'Etoile l'avait fait, que « pour prémunir con-

tre les contrefaçons, chaque paquet était accompagné des 

médailles qui constatent sa supériorité sur toutes les au-

tres bougies. » 

M. Binet, gérant de la société des bougies de l'Etoile, 

ayant appris ces faits, chercha à retrouver les imprimeurs 

des étiquettes de M. Fouqueret-Lecomte. Quand il y fut 

parvenu, il provoqua chez eux des perquisitions judiciai-

res qui lui firent connaître que deux imprimeurs de Pa-

ris en avaient adressé à Fouqueret-Lecomte depuis une 

année 75,000 environ. Armé de ces renseignemens, 

M. Binet forma contre M. Fouqueret-Lecomte une de-

mande^afin de lui faire faire défense de se servir à l'avenir 

d'étiquettes semblables a celles usurpées, il a conclu en 

outre à 30,000 francs de dommages-intérêts, à la lacéra-

tion de3 étiquettes apposées sur les paquets de bougies 

fabriqués par M. Fouqueret-Lecomte et à l'insertion du 

jugement à intervenir dans trois journaux à son choix. 

Sa demande fut accueillie par jugement du tribunal de 

commerce de la Seine du 27 août 1849 qui ne lui accorda 

toutefois que 5,000 francs de dommages-intérêts, mais 

qualifia d'abus de confiance les faits reprochés à M. Fou-

queret-Lecomte. 

Sur le double appel de MM. Binet et Fouqueret-Le-

comte, le premier réclamant 15,000 francs de dommages-

intérêts, la Cour (4* chambre), présidée par M. Rigal, 

après avoir entendu M" Templier et Desboudet, a, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Gouin, 

confirmé le jugement en portant toutefois les dommages-

intérêts à 6,000 francs. 

—; On sait combien est grande l'imprudence des co-

chers et conducteurs de Paris. Il se passe peu de jours 

sans qu'un procès-verbal ne constate une fracture et 

trop souvent une mort, dues à leur incurie. Les Tribu-

naux ont beau se montrer sévères, la même négligence 

régnant toujours, les mêmes malheurs continuent à se 

produire ; voici encore un de ces individus qui courent 

au galop dans les rues de Paris sans s'occuper de ce qui 

peut en advenir, c'est Simon-Joseph Besse; il est traduit 

devant le Tribunal pour avoir écrasé un enfant; c'est la 

seconde fois qu'il a à répondre d'un homicide par impru-

dence : traduit en 1846, devant la Cour d'assises, il fut 

condamné à deux ans de prison. Aujourd'hui les circons-

tances dans lesquelles il a causé la mort du jeune Peters, 

l'ont amené seulement devant la police correctionnelle : 

Besse était monté dans une tapissière de déméuagemens 

vide, et traversait au grand trot la rue Phelippeaux, 

quand au détour de la rue Frépillon, le jeune Peters, 

âgé de treize ans, fut accroché par la tapissière, renversé 

sur le pavé et eut la tête fracassée sous la roue ; conduit 

chez un pharmacien, il expira pendant le pansement. 

Le sieur Tibon, entrepreneur de déménagemens, est 

la voir. C'est quand elle les a rouverts d'autorité, et que 

j'ai aperçu sa figure, que la colère m'a emporté et... 

M. le président : Ah ! vous avouez donc que vous l'a-

vez frappée? 
Hérandy : C'est-à-dire que je l'ai poussée de paroles, 

en lui disant qu'elle aille me dégager mon mouvement 

de pendule. 
La femme : Pas question de mouvement de pendule, 

mais du mouvement de ton bras qui m'a balancé deux 

fois sur la figure. 
Hérandy : Tu profites que je suis dans les fers pour 

me faire trahir mon serment; mais patience, une fois 

sorti, je pars pour la Californie, et cette fois j'aurai du 

malheur si je ne parviens à ne plus te voir. 

Des témoins établissent le délit, et Hérandy a été 

condamné à quinze jours de prison. 

— Voici un beau vieillard, à la chevelure et à la barbe 

d'une entière blancheur, aux traits caractéristiques et 

fortement prononcés ; il s'avance avec une certaine no-

blesse, et s'assied assez dédaigneusement sur le banc des 

prévenus. 
M. le président : Vous avez tendu la main aux pas-

sans? ' ' 
Le prévenu, avec une indignation superbe : Jamais 

On voit bien que vous ne savez pas qui je suis. 

M. le président : Qui êtes-vous donc? 

Le prévenu, d'un ton héroïque: Je suis modèle I je 

suis les quatre Evangélistes à la fois, la plupart des saints 

du Paradis; mais plus particulièrement saint Pierre, at-

tendu qu'on trouve que je lui ressemble comme deux 

gouttes de lait. 
M. le président : Vous n'en avez pas moins demandé 

l'aumône? 

Le prévenu : Erreur des agens ; mais je leur pardonne. 

Et pourquoi, s'il vous plaît, demanderais-je l'aumône ? 

J'ai mon physique qui suffit à tous mes besoins : bien que 

j'aie déjà figuré dans un nombre innombrable de tableaux, 

le public et les artistes ne cessent pas d'éprouver le be-

soin d'avoir et de faire mon portrait , c'est à peine si j'ai 

le temps d'aller d'un atelier dans un autre ; et tenez, le 

jour en question, je me rendais chez un de nos talens, 

qui percera, j'en réponds; il voulait me faire poser en sul-

tan du Maroc, avec son parasol, dans la bataille d'Isly. 

Comme la chaleur était suffocante dans la rue, je chemi-

nais le chapeau à la main ; une belle dame me regarde 

avec admiration et s'empresse de jeter une pièce blanche 

dans ma coiffe. Y avait-il de ma faute, et pouvais-je ré 

pondre à cette honnêteté par une impolitesse ? 

Les renseignemens pris sur le prévenu établissent qu'il 

est en effet un modèle assez recherché ; mais, d'un autre 

côté, les dépositions des agens sont positives ; toutefois 

usant d'indulgence, le Tribunal ne le condamne qu'à 24 

heures de prison. 

—C'est à l'occasion de la nouvelle loi sur les violences 

et mauvais traitemens exercés par les charretiers envers 

les animaux qu'ils sont chargés de conduire que le nom' 

mé Batelier est traduit devant le Tribunal de police cor 

rectionnelle sous la prévention d'injures à des agens dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

successeur de Drouin, aux Champs-Elysées. 

Une perquisition, opérée au domicile de ce jeune hom-

me, a eu pour résultat la découverte de la saisie d'autres 

objets provenant de vols commis par lui chez des res-

taurateurs au service desquels il avait été employé comme 

garçon de salle. 

— Un vol important vient d'être commis à Montrouge 

dans la fabrique de boutons anglais de M. Letailleur. 

Avant- hier, cè commerçant fut on ne peut plus surpris 

de trouver le matin, vers sept heures, son atelier dans 

le plus grand désordre; tout y était bouleversé : chaises, 

tables, meubles, marchandises, outils, étaient pèle-mèle 

sur le sol. Lorsque l'ordre fut un peu rétabli, M. Le-

tailleur constata qu'on lui avait soustrait tant en pièces 

d'étoffes qu'en grosses de boutons confectionnés pour une 

valeur de plus de 2,000 fr. Ces boutons sont tous mar-

qués de la même manière ; ils portent un écussoa conte-

nant un lion entouré de figures allégoriques et ces mots 

anglais : Sanders buttons with flexible shanks waran-

ted fasy. 
Selon les constatations faites par le commissaire de police 

de la localité, c'est par la toiture vitrée de cet atelier qu'on 

a pénétré dans l'intérieur; l'accès en eûtété d'ailleurs im-

possible par une autre voie à cause de l'extrême solidité 

des portes qui, du reste, ont été retrouvées fermées. Une 

échelle, qui était dans le local, a servi aux voleurs à en-

lever le produit de leur vol, ce qu'ils n'ont pu faire sans 

de grandes difficultés, car M. Letailleur estime que les 

objets soustraits pesaient plus de 200 kilogrammes. 

Dans la rue, et jusqu'à laroutedite du Haut-Transit, des 

passans ont trouvé épars des boutons en assez grande 

quantité, ce qui a mis l'autorité sur la trace du chemin 

suivi par ces malfaiteurs. 

— Le sieur Guengaud, propriétaire, demeurant rue de 

Lévis, aux Batignolies, possédait une magnifique vache 

de laquelle il avait le plus grand soin : pour qu'elle prît 

à l'aise sa pâture, il avait fait clore de murs assez élevés 

un vaste pré au milieu duquel était une étable d'où l'a-

nimal pouvait sortir à sa volonté. 

Il arriva par malheur que ce mur eut besoin d'être ré-

paré ; les maçons se mirent à l'oeuvre, et avant-hier, à la 

fin de la journée, il ne restait plus qu'un» ouverture d'un 

mètre environ, donnant sur la rue, et que, sur la recom-

mandation du propriétaire, ils fermèrent solidement avec 

de fortes planches. 

Malgré toutes ces précautions, on s'est introduit pen-

dant la nuit dans le pré, après avoir descellé et brisé ces 

planches, la vache a été enlevée, et toutes les recher-

ches faites jusqu'à présent pour la retrouver ont été in-

fructueuses. 

En effet, un agent, entendu comme témoin, dépose 

ainsi : « Le prévenu était monté dans une charrette et 

se tenait côte à côte du charretier, qui battait à outrance 

son malheureux cheval : non content de le rouer de 

coups quand il marchait, il l'éreintait encore davantage 

lorsque cette pauvre bête se trouvant derrière d'autres 

voitures arrêtées sur la voie publique ne pouvait avan 

cer. Je déclarai donc au charretier procès-verbal de con 

travention. Le prévenu sur-le-champ voulut prendre fait 

et cause pour son ami, et du haut de sa charrette nous 

accabla d'injures mes camarades et moi. Nous le dé 

daignâmes; mais lui, continuant sa propagande contre 

nous, ameuta une foule considérable qui nous suivit 

longtemps, lui à la tête bien entendu, car il avait mis 

pied à terre. C'est alors que je l'ai arrêté pour en finir. 

M. le président, au prévenu : De quoi vous mêliez -

vous? Les agens faisaient leur devoir; ils constataient 

une contravention qui ne vous regardait aucunement, et 

vous voilà les accablant d'injures, et excitant contre eux 

des gens qui, en définitive, pouvaient leur faire un fort 

mauvais parti. 

Le prévenu : Je vous prie de croire, monsieur le 

président, que personne plus que moi ne rend hommage 

aux services rendus par la police, et je suis le premier, 
certainement.... 

M. le président : Dans cette circonstance, vous n'avez 

pas été le premier à en respecter les agens, et il n'a pas 

dépendu de vous d'entraver l'action de la police, pour 

laquelle vous affectez tant de reconnaissance à l'aucfience. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 25 francs d'a-
mende. 

— Un jeune homme, qui se présentait hier au bureau 

du commissionnaire du Mont-de-Piété, rue Feydeau, 1, 

pour y engager deux plats d'argent d'un poids et d'une 

valeur assez considérables, n'ayant pu fournir que des 

explications embarrassées sur l'origine et la possession 

de ces objets, fut invité à revenir ce matin pour en rece-

voir le prix, le commissionnaire prétextant, pour expli-

quer ce retard, l'absence de son caissier qui était parti 

en emportant les clés de la caisse. 

Ce matin, la police de sûreté, qui avait été prévenue 

dans l'intervalle, se trouvait présente en la personne de 

deux de ses agens, lorsque ce jeune homme se présenta 

de nouveau. Arrêté et conduit devant le coaimissaire de 

police, il avoua, après s'être d'abord renfermé dans des 

d négations absurdes, qu'il avait volé ces deux plats 

d'argent au préjudice du sieur Grosaetête, restaurateur. 

LES CODES FRANÇAIS , suivis d'un supplément où sont CODI-

FIÉES toutes les matières importantes du droit, et les seuls 
où sont rapportés les textes du droit ancien et intermédiaire 
indispensable à connaître pour l'intelligence des articles, 
par LOUIS TRIPIER , avocat à la Cour d'appel de Paris, doc-
teur en droit, ex-membre du conseil-général de l'Yonne ; 
troisième édition, augmentée des lois rendues depuis le 24 
février jusqu'à fin juin 1850. — Chez Cotillon, éditeur, rue 
des Grès, 16. 

Une édition des Godes vraiment satisfaisante, et atteignant 
complètement le but qu'un tel livre doit se proposer, man-
quait jusqu'ici. Cette lacune, qne l'on s'étonne d'avoir vu se 
perpétuer si longtemps, se trouve enfin comblée par les Codes 
Tripier. 

Parmi les nombreux avantages que cette publication pré-
sente, nous nous contenterons d'en signaler brièvement plu-
sieurs, et nous n'insisterons quelque peu que sur l'un d'eux. 

Ainsi, par exemple, nos tarifs civil et criminel se compo-
sent chacun de plusieurs lois au milieu desquelles la re-
cherche de la règle que l 'on veut consulter se trouve souvent 
aussi longue que difficile. M. Tripier, au moyen d'une clas-
sification de ces lois par 1*% 2e ...., et d'une subdivision des 
articles d'une grande étendue en paragraphes portant chacun 
un numéro d'ordre, est parvenu à préciser si bien les ren-
vois, que le texte indiqué se trouve immédiatement et sans 
recherche. Cest là, une amélioration dont les juges taxateurs, 
les notaires, les avoués, les huissiers et toutes les personnes 
désirant connaître le prix des actes, sentiront facilement 
l 'importance. 

Ainsi encore, beaucoup d'articles de nos Codes n'étant 
plus aujourd'hui ce qu'ils étaient lors de la premièrfe pro-
mulgation, l'auteur a eu soin, en donnant leur texte actuel, 
de rapporter en note leurs textes antérieurs. De cette façon 
on peut, en un clin d'œil et sans avoir besoin d'ouvrir un 
autre volume, rétablir l'état primitif, et, s'il y a lieu, l 'état 
intermédiaire de chaque Code, comparer chacun de ces états 
à celui qui l 'a précédé ou suivi, et saisir ainsi la marche 
progressive de la législation. Au moyen de ces notes, on se 
trouve avoir en même temps les Codes français de la Répu-
blique, de l'empire, de la restauration, de la révolution de 
juillet et du régime actuel. 

Sans parler maintenant du supplément qui contient, outre 
les lois les plus usuelles, celles exigées pour les thèses et les 
textes anciens encore en vigueur, présentés tout à la fois 
chronologiquement et alphabétiquement, ce qui fait dispa-
raître toute difficulté de recherche ; sans parler de la table 
générale faite à un point de vue tout nouveau, et qui, par 
exemple, renvoie sous chaque mot, non pas seulement, com-
me dans les Codes publiés jusqu'ici, à de j textes dont rien 
n'indique la place, mais tout ensemble au texte et à la page 
même où se trouve ce texte ; sans parler, en un mot, des in-
novations nombreuses dont une seule donnerait aux Codes 
Tripier une supériorité incontestable sur les autres, di-
sons quelques mots de celle de ces innovations qui préV-nte 
le plus d'importance pour l'étude du droit. 

Qne de questions ne peuvent être résolues que r,
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Le magistrat sur son siège, l'avocat à la barre, le profes-

seur dans sa chaire, l'élève sur les bancs de l'école, tous dans 

leur cabine^, auront avec les Codes et dans les Codes eux-

mêmes, l'ensemble complet de tous les documens législatifs 

qui les mod fient, les complètent ou les expliquent. Cet en-

semble, en ce qui touche le droit ancien, forme un ouvrage 

nouveau, qui, alors même qu'il se vendrait séparément, of-

frirait encore une haute utilité, mais qui présente ici l'avan-

tage de classer les textes sous chacun des articles auxquels 
ils so rapportent. 

Il est (J,nic vrai de dire, comme l'a déjà fait un jeune et 

émincnt jur sconsulle, que : « Les Ctdes Tripier sont un vé-

ritable service rendu à la science du droit. » (Marcadé, t.V', 
note de la page ICO.) 

LACOMME, 

Professeur à la Faculté de droit de Dijon. 

Bourse de Pari» du 25 Juillet 1 850, 

AU COMPTANT. 

3 0p0j.22juin S8 1b 

5 0p0j.22mars.... 90 70 

i 1r2 0i0j.22mars. 

4 0[0j. 22 mars... 70 — 

Act. de la Banque. . 2400 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 127S — 

dito 1849 1180 — 

Empr. du départem. 1070 — 

Caisse hypothécaire. 

ZincViéïUe-Montag. 2900 — 

Quatre Canaux... . . 

Canal de Bourgog. . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0)0 belge 1840... 101 -

— — 1842... 101 — 

— 4 1]2 . 

— Banque (1835). . _ _ 

Emp. Piémont, 1850 84 50 

Obi. 1850 (janv.)... 950 — 

D° 1849 (oct.). . . . 945 — 

Napl.(Réc. Rotsch.). 95 25 

Emprunt romain.. 79 i\i 
Espag., dette active. — — 

— dette pass. — — 

3 0(0 4841 37 3(4 

— dette intérieure. . 32 1 (2 

U. delà G. - Combe. . | Lots d'Autriche... 

Tissus delinMaberl. j Métalliques 5 0(0. 

Forges de l'Aveyron. | 2 1(2 hollandais.. 

M onc .-sur-Sambre . | Portugal 5 0|0 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

—; r - g-
Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg.àBàle. 

Hier. An]. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

407 50 41 T50 Orléans àVierz. 378 75 377 50 

180 — 173 75 Boul. àAmiens. 202 50 — 

147 50 147 50 Orléans à Bord. 401 25 398 75 
800 — 793 — Chemin du N. . 475 — 473 75 
620 — 610 — ParisàStrasbg. 355 — 353 75 
265 — 255 — Tours à Nantes. 255 — 253 75 
190 — 185 — Mont, à Troyes. 100 — 98 75 
120 — 118 75 Dieppe à Fée. 165 — 167 50 

JARDIN MARILLE. — La grande fête de nuit que le mauvais 

temps a fait remettre aura lieu définitivement sampH-

chain 27.
 31

 P*o, 

HIPPODROME. — La troupe orientale, les écuyers du sni 

sont arrivés aujourd'hui à Paris. Ils débuteront sampH*
0

-' 

l'Hippodrome. Cette réunion de talens équestres qui
 a

 f * 

l'admiration des visirs, des pachas, des fillahs de Const • 

nople promet à Paris des plaisirs nouveaux. .
 a

'"'* 

SPECTACLES DU 26 JUILLET. 

ÊPCBLIOUE. — La Gagenre, la Camaraderio 
— Le Songe d'une nuit d'été.

 e< 

THÉÂTRE DE LA RÉF 

OPÉRA COMIQUE. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. 

VAUDEVILLE. — Mari terrible, un Dieu du jour, Trois Dond 

VARIÉTÉS. — L'Alcoved'un garçon, la Vie de café.
 n

' 

GYMNASE.—La Grande Dame, l'Echelle de Femmes, leBouro ■ 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Deux Coupables, le Sopha.
 Sl 

GAITÉ. — Ruy-Blas. 

AVIS IMPORTANT. 
•Les Insertion» légales, les Annon-

ces de 3131, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au liiirean du journal. 

«.«" prix de la ligue à insérer une 

ou deux fois» est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 «5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

*—B—^ECTMC I ■■■■^CTgM^—^—M— w 

Ventes immobilières. 

AUSïEKCE TlES CRIÉES. 

MAISON EUE r-S -CATHERINE. 
Etude de -M" Ernest MOREAU, avoué, place des 

Vosges, 21 . 

Vente en l'audience des criées de la Seine, au 

Palais-de-Justice, le 3 août 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Sainte-
Catherine, 25. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser ; 

1" A M' Ernest MOREAU, avoué;' 

2" A M 0 Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine 

110. (3465) 

DIFFÉRÉES IMMEUBLES 
^DÉPARTEMENT DU CHER. 

Etude de M
e
 L. MARTIN, avoué à Bourges, rue de 

la Chappe, 5. 

Vente aux enchères publiques, en trois lois, 

De différeus IMMEUBLES, situés commune de 

Lazenay, canton de Lury et commune de Poisieux, 

canton de Chàrost, arrondissement de Bourges, 

département du Cher. 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées 

du Tribunal civil de Bourges, le 9 août 1850, 
deux heures de relevée, 

1" lot. — DOMAINE DU PETIT-PORT et ses 

dépendances, situé commune de Lazenay. 

Composé de douze pièces de tarre, contenant 

ensemble environ : 81 h. 62 a. 25 c. 
De deux pièces de vignes, con-

tenant ensemble environ : » 63 80 

De sept pièces de pré, conte-

nant ensemble environ : 4 98 30 

Et d'un bois appelé le bois de 

Montereau, contenant environ : 1 25 » 

ble; il est baigné par lu rivière l'Arnon, les prés 

et pacages sont d'excellente qualité. 

3 e lot. — La léserve du POIRIER et dépendan-

ces, située commune de Lazenay. 

Composée de bâtimens, garenne et jardin, con-

tenant ensemble environ: 2 h. 55 a. 35c. 

De deux pièces de terre, con-

tenant ensemble environ: 

De deux pièces de vigne, con-

tenant ensemble environ : 

El d'une pièce de pré, conte-
nant environ : 

rtrt |\RESP0NDANCE avec la province pour toute 

llUll affaire à traiter a Paris. S'adresser à M. 

CLÉMENT, 8, rue des Filles- St-Thomas. (Affr.) 

(4105) 

8 40 

19 

76 

90 

24 

• « CULTURE.Vente et achat de fruits, beur-

Auiil re, volaille, animaux domest. de volière et 

dechasse.M.L.Elie,pl.del'Ecole,3.Corr.àLondres 

(4126) 

59 

Total des contenances : 11 92 08 

Cette réserve offre une habitation agréable, 

plantation de mûriers, garenne, le tout entourant 

les bâtimens ou k une très grande proximité des-
dits bâtimens. 

Mises à prix. Revenu annuel environ 

50,000 fr. 5,000 fr. 

24,000 2,000 

6,000 1,000 

Total des contenances : 88 49 35 

2» lot. — DOMAINE DE ROUZIOU et ses dé-

pendances, situé communes de Lazenay et Poi-
sieux. 

Composé de dix pièces de terre, contenant en-

semble environ : 50 h. 62 a; 48 c. 

Et quatre pièces de pré , con-

tenant ensemble environ : 3 3 35 

Total des contenances : 53 65 83 

Ce domaine est dans une. position très agréa-

is lot. 

2' lot. 

3" lot. 

Total : 80,000 fr. Total : 8,000 fr. 

NOTA . Ces immeubles sont situés dans l'une des 

communes les plus fertiles du département du 

Cher, à deux kilomètres environ de la station de 

Reuiily, et à seize kilomètres environ de la sta-

tion de Vierzon (chemin de fer de Vierzon à Châ 
teauroux). 

S'adresser : 

1" A M" MARTIN, avoué à Bourges, rue de la 

Chappe, 5. dépositaire du cahier des charges : 

2" AlPZévort, avoué à Bourges, rue St-Médard 

(3480) 

CHOCOLAT PERRON ffSfe %
t& Vl 

mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f . R. Vivienne, 14. 

(4096) 

Crosnier, ph., r. Montmartre, 95, et ch. t l
es 

 (4125)
P

'-

purgatif cornp, 

spécialement 
osé 

Pour 
PILULES DEHAUT, 
être pris en même temps qu'une bonne aliment^ 

tion. Reconnu infaillible par 17 ans de succà^" 

Paris. Pharmacie Dehaut, 148, faub. St-Denis <\ 

bonnes pharm. de province. 5 fr. et 2 fr. 30 c ^ 

I
 (4169)' 

3 fr. INJECTION - TANNIN; ROB, 5 fr. Fg St-Denis o 

PcRGATiF -lentille, 1 f. Eau céleste p. l.veux.lOf 

TAPIOCA DE GROULT 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez Groult J
E

, passage des Panoramas, 3, rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épiciers. 

Se méfier des imitations d' enveloppe à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (4137) 

PLUS DE FICELLE ndr dpeergeaz.e C 
chon, 5 c. ; Entonnoir, 10 c; Serre-bouchon, 50c. 

CEXTRAMSAXIOX de tous les systèmes d'ap 

pareils à Eau de Sellz et poudres y préparées. A la 

POUDRE D.-FÈVRE, rue Saint-Honoré, 398, au I
e
*. 

(4116) 

MAL ADIES des BRONCHEi.duPOUMON 
I leur guérison par le sirop MINÉRAL SULFUREUX de 

(4114) 

C h TTWfiDFC' exempts de douleur. — POKJ 

lAUlbKlib LE PERDR1EL en caoutchouc 
émolliensà la guimauve, suppuratifs au garou' 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT, SERRE -BRAS, COMPRESSES' 

etc. Pharmacie Le Perdriel, faubourg Montmartre' 
76; fabrique, rue des Martyrs, 28 .J Déoôts dans 

les pharmacies bien assorties de la France et de 

l'étranger. Se méfier des contrefaçons. (4H8) 

OPIQUE INDIEN, 5,ntS,ÎSMar'e -
Guérison assurée des hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocè\e8 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance, 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol 

(4106) 

ifOII. A I V BAINS 
lies salons du CASINO sont ouverts depuis le 1" mai. 

Inorganisation intérieure du CASINO offre les mêmes ressources et 
les mêmes plaisirs que les établissemens d'outre-lthin. 

On trouvera au café-restaurant déjeuners, «iiners et soupers à la carte, 
taille d'Hôte à cinq heures, cabinets particuliers. 

ILe cabinet de lecture réunit plus de cinquante Journaux de tous 
pays. 

D'élégants batelets achetés à Genève ont été placés par les soins del f 

l'administration sur le lac du Hourget', et seront mis à la disposition 
des étrangers. 

Tous les jours, à onze heures du matin et à six heures du soir, musique 
militaire dans se jardin. A huit heures, concert au salon par l'orchestre 
de M. Simon lié*!, composé d'artistes du Conservatoire de Paris. Grand 
bal le jeudi et 1© dimanche. 

Trajet Ï Hé Parie à Ry©% en !t4 heures? de Ijyon à Aix (direct), eH 

heures, sans changer de voiture? de Genève, en 9 heures. (4126) 

TOUS LES BÉNÉFICES BËAX.XSÉ! par la Société de commerce de fSam-Francisco 
suffît parttigéë tons les six inois entre les action-

naires, sans anenne retenue en faveur du gérant et des inentfrres du eointte île surveillance ; et pour la facilité des actionnaires qui, 
n'I&ifoli mt |*as là capitale, éprouvent souvent des embarras pour recevoir leurs intérêts et dividendes, la Société las fait payer non 
seulement à Paris, niais encore à ses agences en Melgiqme

y
 em Allemagne et dans les dêpartemens. Ecrire sans affranchir 

à MM. CATEIi et €
e
, rue de Trévise, 85, à Paris. (Voir la gnintle niino; tes dans ce journal, les 14 et 90 juillet.)

 (il9s) 

ODONTINE 
ÉLIXIR ODONTALGIQUE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 
altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public 

Dépôt chez FAGUER, parf., rue Richelieu, 93, 

El dam toute» la ville*, 

fOUfi LES DEMAHDKS II) GROS, BUE JACOB, 19, A PARIS. 

ARBO POMPE, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative. â jel 
continu, lançant l'eau 
sans effort à to mètres. 
Solide, simple et com-
modo, pour arroser les 
fleurs, et en été la de-

vanture dés magasins. Eu y ajusiant un 
luyyu de (il peu coûteux, on fait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et 
plui de hauteur. (Méd. d'argent). Seméfi r 
des contref.et exiger le nomd'A. PETIT, 
,inv., rue de la Cité, 19, au .coin de celle 
'Conslautine. — Expédie contre remb. 

attcsîiavir i v-t ^s-: restai 

rue Richelieu, près le Palais-National. 
CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR 

LA DEVANTURE , BIEN OBSERVER LE N° 

ET 

10. 

A TOUTES LES DAMES... AVIS 
M. BAUSSAN âls, 30, rue Saint-Sauveur, à Paris, apprête et 
remet a neuf, avec une rare perfection et a. des prix modères, les 
chûtes de laine, cachemires, crêpe» d* chine et autres, quel 
que soit leur état de détérioration. On peut voir dans ses ateliers 

de curieux échantillons de cette nouvelle industrie. (Affranchir.) 

(4101) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Ctté d'Orléans, boule v. Mt-Iten t>„ fis. 

JOLIES CH&BIBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour 
et dans les prix de 20, .10 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPftatEMEHS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située enlre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
russes et orientaux, un café où l 'on reçoit tous les jour 

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour lia 
chemins de fer et des voitures de remise. 

. M. PAUL Sinon, médecin-dentUte Jel* 
* Fac. de médec. de Paris, fait aavoir qui! 

estLE SEUL qui ait reçu une mention ho-
norab. à l'Exposit. de* i84g pour la pe* 
fection qu'il a apportée dans l'exécution 
de «es nouveaux Dentiers mastieat»*" 

- aussi il a été reconnu qu'avec ces nouv, 
pièces il n'y avait aucune souffrance à redouter; av&timitaiwnài 
la nature, la prononciation et la mastication KTAIBHT PARFAITE* 

On pent les voir an passage Jonffroy, 44, et an jardin Tard 

eu ia«e la demeure de l'auteur, BODUIVABS DU TSMM* 3& 

(4087) 

£<a pwdM&eatSoia iégaïe «ïes Actes de Société eet obligatoire, pour l'année 1S50, «tans la «A5EEÏ*B »E* TRIBUNAUX. LU OUOIV e* le 40UBXAL. ts ESEllAXi U'AES'ICHE». 

Du procès verbal onregistré d'une 

asiembléi) générait) extraorù maire des 
actionnaires de la compagnie du gaz 
d'Alençon, qui a eu lieu à Paris, rue 
Feydeau, 7, le marli seize juillet cou-
rant, il appert que la dissolution de la 
société BUNOT, de CI101SY cl G», pour 
l'éclairage au gaz de ladite ville , a 
été prononcée, et que l'on a désigné 
comme liquidateur M. Maurice SAUT-
THR, demeurant à Paris, rue Haute-
ville, 3, auquel sont donnés tous les 
pouvoirs les plus êtesins, notamment 
ceux de transiger et compromettre, et 
dahénerà l'amiable ou aux enchères 

l'actif social. (3030 

Société par acte sous seing privé du 
douze juillet, enregistré à Paris, entre 
M Neplraly S1AYER, rue de Crossol, 
15 et madame veuve WAHL, ruo de 
Fourcy-Saii t-Antoine, 18, pour l'ex-
uloiistioa d'un commerce de marchan-
dises d'occasion dans une boutique 
située rue des Filles-du-Calvaire, 29. 
Ladi e veuve Wuhl aura la siguslure 

elle l'entendra 

Nouvelle, 34, une société en comman-
dite, ayant pour raison sociale DE-
VEUVE et C«, et pour objet l'exploita-
tion d'un commerce de restaurateur 
marchandde vins-cafetier et toutes in-
dustries accessoires, dans une maison 
située a Sainl-Eloi, commune de Ples-

I sis-Piqust, près Sceaux ; la société a 
„'on siège dans ladite maison. 

Éj durée de la société est fixée, i 
partir du six juillet mil huit cent cin-
quante, à trois, six, neuf, douze ou 
quinze années. 

M Deveuve .est associé gérant et 
ayant seul la signature sociale, M. Drou-
bay est associé commanditaire, 

M, Deveuvea apporté dans la société 
un mobilier estimé mille francs. 

M. Droubay a commandité M. Deveu-
ve pour une somme de trois mille 
francs. 

Pour extrait conforme : 
Signé DEVEUVE . (5034) 

Suivant acte du vingt-trois juillet mil 
huit cent cinquante, enregistré, la so-
ciété existant entre M. Alfred MARTIN, 
demeurant i Bercy, Grande-Rue, 13, 
et H. Gustave DEMIS, demeurant mê-
me rue, même numéro, tous deux mar 

et fera géror comme elle j
 ohaIlds

'
 de

 nouveautés, a été dissoute 

'^."■iSr.^ accord, à partir dudit comme bailleur de fonds. La raison 
sociale sera veuve WA1IL et C. Les 
contractais ne reconnaissent aucune 
dette particulière antérieure ou pos 
torieure au présent acte. 

Veuve WAIU. (2032) 

jour. 
DEKIS . (5025) 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le douzi Juillet mil 
huit cent cinquante, enregistré en la-
d te vite, le dix-neuf juillet mil huit 
cent cinquante, f» n », case i-, pard Ar. 
mèng.^d, q£l a reç/i cinq fr.nc» cm-

q
 M ÀVhiHe DEVEUVE, demeurant à 

v .ris ho ul vard Bonne-Nouvelle, 34, a 

D'un acte passé devant ai« Le Mon-
ni'.r, qui en a la minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-trois 
juillet œil huit cent cinquante, enre 
gistré. 

Il appert: 

Que M. LouisPierre CHAUDRON 
ancien caissier du journal la Presse, 
demeurant a Montmartre, place du 
Chateau-Rouge, i. 

A constitné une société en comman-
dite par actions, ayant pour objet l'ex 

notamment des graisses partfines ; 
2° Des huiles minérales extraites dis 

schistes bitumineux ; 
3° Et par accessoire des lampes et 

appareils propres à l'éclairage par les 
huiles minérales, mais pour moitié seu-
lement, l'autre moitié appartenant à 
un tiers. 

Celle société est en commandite en-
tre M. Chaudron et toutes autres per-
sonnes qui prendront des actions ou 
des parts d'intérêt dans ladite société. 

La raison sociale est L. CHAUDRON 
et C«. 

M. Chaudron a seul la signature so-
ciale ; il en est directeur-gérant res-
ponsable ; il réunit dans sa personne 
tous les pouvoirs exécutifs et admi 
nistratifs. 

Le siège de la société est établi pro-
visoirement i Montmartre, place du 
Château-Rouge, t. 

M. Chaudron a apporté en société 
1» Le droit entier et exclusif de se 

livrer de la totalité des graisses para-
fines des usines de MM. J. Rouy et 
C«, de la Comaille, département de 
Saône-rt Loire, pendant dix années ; 

2° Le droit de se livrer d'une partie 
des huiles minérales légères et denses 
produites par les mêmes usines, qui ne 
pourrait être moindre pour le tout de 
huit mille cent cinquante hectolitres; 

3° Et une somme de cinq mille 
francs en espèces. 

Le capital social a été Qxè i la som 
me de cinquante mille francs. 

Ce capital a été divisé en cinquante 
parts ou actions égales de mille francs 
chacune, et nominatives. 

La durée de ladite société est fixée i 
dix années à compter du vingt trois 
juillet mil huit cent cinquante, jour de 
l'acte présentement extrait. 

Pour extrait : (5033) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

TtilBllML DE (MUU, 

FalUites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement (Zu2î juin 1850, qui dé 
durent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur LESIMPLE, boulanger, à 
Gravelle, commune de St-Maurice 
nomme M. Forget juge-commissairej 
et M. Portai, rue Neuva-des-Rons En-
fans, 25, syndic provisoire [N° 9528 du 

IM; 
Jugemens du 24 JUILLET 1850, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUSSEL (Etienne), anc. 
épicier, rue de l'Oratoire-du-Louvre, 
10, nomme M. Marquct juge-commis 
saire, et M. Sergent, rue Rossini, IO 

syndic provisoire [N° 9560 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribuna, 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LESIMPLE, boulanger, à 
Gravelle, le 30 juillet à 9 heures [fil 
9528 du gr.]; 

De la compagnie du gaz SEGUIN 
sous la raison SEGUIN et C, ruo Laf-
fltte, 35, le 30 juillet i 3 heures [N 

9539 du gr.]. 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du Bieur FINOT (Antoine Victor), 
ent. de charpente, ruo do l'Ouest, 56 
le 30 juillet à 9 heures [N» 9391

 u
ù 

gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le J' uge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. H est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Da dame veuve BESNIER, ayant te-
nu établissement de bal, rue Neuve-
St-Jean, n, le 30 juillet i 10 heures 
[N° 8992 du gr.]; 

Du sieur LIEUX atné, graveur, rue 
des Petits-Champs-St-Martin, 11, le 31 
juillet à 9 heures [N° 9167 du gr.]; 

Du sieur KUL1KOWSKI (Florian-
Florentin), tenant hôtel garni, rue des 
Fossés-St-Victor, 15, le 30 juillet à 9 
heures [N» 9450 du gr.]; 

Du sieur BIGI (Charles), tenant ta-
ble d'hôte, rue de Grammont, 27, le 
30 juillet à 9 heures [N"945l du gr.). 

Ht* 
sur 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lee créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROUGET (Jean-B»ptisle-
Achille, ent. de bâtimens, rue de iaRo-
chtfoucauld, 14, le 31 juillet à 12 heu-
res [N» 8834 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers elle failli peu 
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Des sieurs LEPOITEVIN frères, né 
gocians, rue Vivienne, 19, entre les 
mains de M. Haussmann, rue St-IIo-
noré, 290, syndic de la faillite I N« 9367 
dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syn, 

tr l'état de la faillite et délibérer 

Du sieur TRI DON (Joseph), md de 
Tins, allée des Veuves, 63, enlre les 

I maint de M. Brouillard rue de Trévi-

Itl'eTnd
 a,f SS;."£ " i se ' ■»< 1" •» faillite MM du lieu, s entendre déclarer en état d union,' gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

delà lai du 18 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DARDEN-
NE (Jean Louis), bonnetier, faubourg 
Poissonnière, 40, sont inv. a se rendre, 
le 31 juillet à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
desassemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 531 delà loi du 
28 mai 1838, entendre le comptedéQ-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabiiité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendreau greffe communication des 
compte et rapportdos syudics[N» 4414 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 10 juillet 1850, lequel 
homologuant le concordat passé le iv 
mai 1850, enlre le lieur MOIUSSB (Al-
phonse-Victor), ancien linger, rue du 
Gros Chenet, 6, actuellement empleyé 
boul. St-Martiu, 45, et ses créanciers, 
donne acte au sieur Morisse de l'offre 
par lui faite de payer à ses créanciers, 
outre les 15 p. 100 promis par son 
concordat, et payables en quatre ans, 
par quarts, à partir du !•» mai 1851, 
10 p. 100 payables en deux termes 
égaux, un au et deux ans après l'è 
chéaucedu dernier dividende otlert 
par le concordat [N" 9350 du gr.]. 

Séparations. 

Jugement de séparation de bienS yî.' 
tre Pauline-Constance-Adélaide «' 
CHELET et Alfred-Ferdinand POUij 

LA1N-DUMKSNIL, à Paris, rue a ï» 
fer, 47. — Lefébure de Saint-Mai>f> 

avoué. 

ASSEMBLEES DO 28 JUILLET 1110 

ONZE HEUKES : Dame veuve Fernel, 

mde à la toilette, clôt. — Devouli, 
md de charbon, rem. è huit. 

UNE HEURE : Rousselet, tailleur, clôt. 

Décès et Innumatio»*' 

Du 23 juillet 1850. - M. 1» l^ft 
de Piré, 72 ans, rue Monthabor, s»-
M. Audou,28ans, avenue des rj, 
Elysées, 6. — M. Bonel, 51 an». „ 
Chartres du-Roule, 7. - M- *",,

0
,ier, 

ans, rue d'Antiu, 8. — »• _ jj.Gat-
au chemin de fer de Rouen. ,~

B0
n-

fel, 39 ans, rue Notre-Dame o" ^ 

ne-Nouvelle, 7. — M. Lang, ' ,
e 

rue de la Fidélité, 8. -
 Min

.
e
. ,

4
. -

«„ .... j. l 'KntrepOt, >* ... 
rue uo la riuouio, o. — — ,4. 
Dofl'e . 60 ans, rue de l'Eolrepo '•.

 la9
. 

Mlle Brisson, 19 an», rue » r
i0

, 
au-Maraii, 62.-M.Geooulnae,

 pj
.. 

rue du Fg Si-Martin, 88. - ,
 ore

ni. 
nard, 78 ans, rue Neuve-St La

 r|1
„ 

30. - Mme veuve Henry, 81
 au

d
;
Der

i, 
PicpuB, 90. - Mme veuve t

 co
. 

72 ans, rue de Sèvres, 64. -■ ■
 s

». 
lard, 47 ans, rue de la Boucher e ^

 f 
- M. Poisles des Granges, 51 « ,„,, 
de Grenelle, 128. - M. AUeWj, ifj 
rue do La Harpe, 90. -."^.jug"»; 
ooste, 77 ans, rue des -ranu „, 

tin», 20. - M L>g»
lll

*
re,

L
V,age. L' 

des Sept-Voiei.,21, „»,
ir
£T- *' 

ans, rue Geolfroy-Sl H'l»i«. » 
Bailly, 76 an», rue de lacie, 

ERËTON. 

Enjoué • Pafi*.
 18 JuiUBt ÎÉ*1 t. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Pour légalisation de la lignature A. liu»o»« 

U tttliN â« I" arr«&4UM*»*»ti 


